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Introduction : 

À cause de son ubiquité dans le temps et dans l'espace, l'érosion est considérée comme 

l’un des plus importants fléaux environnementaux à l'échelle mondiale (Terrence et al, 2002). 

Depuis des siècles, les géographes ont considéré la zone du bassin méditerranéen 

comme très sensible à l'érosion sous toutes ses formes (Okoth,2003),celle est causée par la 

pluie et le ruissellement, en particulier, est largement répandue dans les différents pays 

méditerranéens (Boukheir et al, 2001).À cause de la nature torrentielle des pluies, de la forte 

vulnérabilité des terrains (roches tendres, sols fragiles, pentes fortes et dégradation du couvert 

végétal) et de l’impact défavorable des activités humaines (déforestation, incendies, mauvaise 

conduite des travaux agricoles, urbanisme chaotique, surexploitation des carrières, etc.), 

l’érosion continue à prendre des proportions considérables de sols, en particulier sur les 

pentes.L’Algérie se classe parmi les pays les plus affectés de la région méditerranéenne et 

dans le monde avec une érosion spécifique moyenne annuelle affectant de 2000 à 4000 

km²(Touaibiaet al, 1999).L’intensité de l'érosion hydrique varie d’une zone à l’autre, la partie 

Ouest, où l'érosion touche 47 % de l’ensemble des terres, est la région la plus érodée du pays ; 

viennent ensuite les régions du Centre (27%) et de l’Est (26%) (Ministère de l’environnement 

et l’aménagement du territoire, 2000). 

Vu les répercussions qu’a l’érosion sur la fertilité des sols ; prévenir ce phénomène et le 

cerner est devenu un souci majeur pour les décideurset les scientifiques.Ces derniers analysent 

les facteurs pouvant causer une érosion sur un terrain déterminé et cartographient les risques à 

l’aide de lamodélisation et des nouvelles techniques de spatialisation comme la télédétection 

et les systèmes d’information géographique (SIG) qui sont devenus actuellement des outils 

nécessaires pour cibler les zones à risques et chercher les solutions adéquates, ce qui rend 

l’intervention ciblée, rapide et moins coûteuse. 

Dans le but de proposer une approche méthodologique de la cartographie de zones 

vulnérables à l’érosion hydrique, on va, à travers la présente étude, prendre un site prédéfini, 

il s’agit de terres agricoles situées dans la partie sud de la commune de Sidi Lakhdar (W. 

Mostaganem) sur les piémonts du Dahra Ouest. Notre zone d’étudesitué sur un étage 

bioclimatique semi-aride de type méditerranéenprésente des facteurs de risque d’érosion vu la 

nature du sol, le relief relativement accidenté, les pratiques culturales inappropriées ainsi que 

la faible couverturevégétale.  
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Afin d’atteindre notre objectif, l’utilisation des données de terrainet l’outil SIG nous 

ont permis d’établir des cartes thématiques et d’actualiser les données relatives à l’érosion 

hydrique sur les terres agricolesde la zone d’étude. 

Pour bien appréhender nos objectifs à travers cette étude, nous avons adopté les parties 

suivantes : 

 Une première partie contenant trois chapitres : 

 Le premier chapitre est consacré à une généralité sur l’érosion hydrique, son 

processus, les différents types, les formes de manifestation, ses causes et ses 

conséquences. 

 Le deuxième chapitre est consacré pour les SIG ainsi que les différentes 

stratégies adoptées pour étudier le phénomène de l’érosion hydrique. 

 Le troisième chapitre est consacré aux techniques d’aménagements anti-

érosifs de d’érosion hydrique. 

 Une deuxième partie contenant trois chapitres :  

 Le premier chapitre est consacré à la présentation du contexte géographique, 

géomorphologique, climatologique,  et socio-économique de la zone 

d’étude. 

 Le deuxième chapitre est consacré la démarche méthodologique adoptée 

pour la création de la base de donnée afin d’élaborer la carte de risque 

d’érosion et le plan d’aménagement. 

 Dans le troisième chapitre sont exposés les résultats des différentes cartes 

obtenues denotre zone d’étude, une partie du chapitre est consacrée à la 

discussion des résultats des recherches effectuées. 

 Enfin une conclusion générale avec des perspectives à cette étude. 
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Introduction 

 Indépendamment du modelé du relief, tous les sols sont naturellement soumis à 

l’érosion. En agriculture, l’érosion du sol renvoie à l’amincissement de la couche arable d’un 

champ sous l’effet des forces érosives naturelles de l’eau et du vent, ou sous l’effet des 

activités agricoles, comme le travail du sol (Ritter J., 2012). 

Que la cause de l’érosion soit l’eau, le vent ou le travail du sol; dans tous les cas, le sol  

se détache, se déplace, puis se dépose. La couche arable, fertile, vivante et riche en matière 

organique est emportée ailleurs sur le terrain où elle s’accumule avec le temps ou hors du 

terrain dans les réseaux de drainage. L’érosion du sol abaisse la productivité de la terre et 

contribue à la pollution des cours d’eau, des terres humides et des lacs adjacents. 

Le phénomène peut être lent et passer relativement inaperçu. Il peut aussi se produire à 

un rythme alarmant et causer alors de lourdes pertes de terre arable. Le compactage du sol, 

l’appauvrissement du sol en matière organique, la dégradation de la structure du sol, un 

mauvais drainage interne, des problèmes de salinisation et d’acidification du sol sont d’autres 

causes de détérioration du sol qui en accélèrent l’érosion. 

Le présent chapitre s’attarde aux causes et aux effets de l’érosion des terres agricoles 

par l’eau. 

 

1. Définition de l'érosion 

C’est un phénomène de déplacement des matériaux à la surface du sol sous l'action de 

l'eau, du vent, de l'homme ou simplement de la gravité. Elle contribue aussi à la perte de la 

couche arable, la plus fertile du sol, diminuant sa productivité et dégradant la qualité des eaux 

de surface. Par ailleurs, les particules de sol qui rejoignent les  oueds  et  les  barrages  

contribuent, d'une  part,  à  rehausser le  lit  des  cours  d'eau entraînant un risque plus élevé 

d'inondation et, d'autre part, à diminuer la qualité des eaux  (Arabi M.,  1991).   

 

2. Définition de l’érosion hydrique 

L’érosion hydrique des terres est un processus impliquant le détachement de particules 

de sol puis leur transport sous l’action de l’eau. 

 

3. Les déférents types de l'érosion hydrique  

L’érosion hydrique peut se diviser en deux types, l’érosion géologique et l’érosion 

accélérée. 

 

3.1. L'érosion géologique 

 Est un processus naturel d’équilibrage du relief qui aplanit inexorablement les 

collines et les montagnes et remplit les vallées et les lacs. Le taux d’érosion géologique 

dépend principalement du climat et de la lithologie et est généralement élevé dans les pays                 

semi-arides comme l’Algérie car les précipitations y sont assez fortes pour endommager     

la surface des sols, mais pas assez pour permettre le développement d’un couvert végétal 

jouant un rôle protecteur (Chevallier JJ., 2002). 
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3.2. L'érosion accélérée  

Elle survient lorsque les populations perturbent le couvert végétal par le surpâturage, les 

défrichements, les feux de forêts, l’agriculture  et les travaux de construction (Chevallier JJ., 

2002).  

 

4. Les processus  de base et typologie de l’érosion hydrique   

En relation avec les précipitations et le ruissellement sur les terres, l'érosion hydrique 

des sols se définit au sens strict comme un transport de matière solide entre des zones de 

départ de terre et des zones de dépôt bien distinctes dans l’espace, il s’agit donc à proprement 

parler d’une modification de la structure du sol dans le sens d’une désagrégation.  

En pratique, le terme inclut le processus de transport des particules de sol par l’eau 

(transport solide de sédiments) vers un lieu de dépôt (sédimentation) (cf. Fig. 1). 

On envisage que l’érosion hydrique se produit en trois phases, soit : 

 D’arrachement et le détachement des particules de la surface du sol ; 

 De transport ; 

 De dépôt ultérieur (sédimentation). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Processus de l’érosion hydrique 

 

4.1. Le détachement et le transport  

Le détachement et le transport des petites particules du sol, peuvent être assurés soit par : 

4.1.1. L’impact des gouttes de pluies (splash)  

Le choc des gouttes sur le sol provoque le détachement et la projection de particules 

dans toutes les directions, à des distances comprises entre quelques millimètres et plusieurs 

dizaines de centimètres (De Ploey, Savat, 1968. in Neboit Rene, 1983). C’est l’effet de 

rejaillissement, ou splash. La direction des trajectoires est aléatoire, mais lorsque ces 

déplacements surviennent sur une pente, fut-elle faible, l’allongement de celles qui sont 

orientées vers le bas se traduit par un transfert de matière dans le sens de la pente, donc par 

une ablation. L’efficacité de cet effet de rejaillissement dépend de deux séries de facteurs :  

 http://www.agirpourladiable.org/images/do_erosion1.gif 

http://www.agirpourladiable.org/images/do_erosion1.gif
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4.1.1.1. Caractéristiques de la pluie  

La pluie doit atteindre ou dépasser l’intensité critique pendant un certain temps.  

En effet, le détachement et la saltation des particules supposent une dégradation 

préalable de la structure du sol par l’eau, à laquelle concourt le gonflement inégal des divers 

minéraux argileux, l’humectation différentielle des agrégats, la compression de l’air chassé 

des pores du sol par l’eau, etc. (cf. fig. 2). 

 

4.1.1.2. Caractéristiques du sol  

Un sol qui résiste bien au choc des gouttes est un sol dont la stabilité structurale est 

bonne, c’est-à-dire dont les agrégats ne se dissocient pas en présence d’eau. Cette capacité de 

résistance augmente avec la teneur en argile, et plus encore avec la teneur en matière 

organique humifiée. L’humus constitue le ciment le plus solide des agrégats. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure : Boiffin, 1984 

Figure 2. Les stades de dégradation de la surface du sol sous l'action des pluies.                 

 

4.1.2. La force tractrice des écoulements (ruissellement)  

Dans ce cas, les formes caractéristiques sont des incisions d’allure linéaire, plus ou 

moins espacées, que l’on appelle selon leurs dimensions griffes, rigoles ou ravines. L'érosion 

des sols se développe lorsque les eaux de pluie ne pouvant plus s'infiltrer dans le sol. Ce refus 

du sol d'absorber les eaux en excédent apparaît soit lorsque l'intensité des pluies est supérieure 

à l'infiltrabilité de la surface du sol (ruissellement), soit lorsque la pluie arrive sur une surface 

partiellement ou totalement saturée par une nappe (ruissellement par saturation) (Morsli et al., 

2004). 
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4.2. La sédimentation 

Il s'effectue lorsque l'énergie cinétique qui déplace les matériaux issus du détachement, 

diminue ou s'annule (Demangeot, 2000). Les particules arrachées se déposent entre le lieu 

d'origine et les mers. Elles se déposent en général dans l'ordre suivant : Sable, sable fin, limon.  

Les argiles et l'humus colloïdal sont généralement transportés jusqu'à l'embouchure du 

cours d'eau où ils se déposent soit après évaporation de l'eau, soit après floculation. 

 

5. Forme de manifestation  

Les spécialistes classifient les principaux types d’érosion hydrique selon le 

déplacement des particules érodées sur les surfaces sous cinq formes : l’érosion laminaire, 

l’érosion en rigole, l’érosion en ravines, le sapement des berges et les mouvements de masse 

(cf. fig. 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3. Principaux types de l’érosion hydrique. 

5.1. Erosion laminaire (ou érosion en nappe (diffuse)) 

Concerne l’ensemble de la parcelle de façon plus ou moins uniforme et se produit sur 

des terres planes sans relief marqué quand le ruissellement est modéré (cf. Photo 1). 

Dès que le sol cesse d’absorber la totalité de la pluie, l’eau en excès ne peut 

s’infiltrer et ruisselle sur la surface du sol en déplaçant les particules arrachées de la surface 

par la battance de la pluie. Lors de leur écoulement 

sur les surfaces, ces particules conjointement avec 

l’accélération de la vitesse de l’eau de 

ruissellement exercent un effet mécanique capable 

d’entraîner le détachement d’autres particules 

(Roose, 1994). L’érosion laminaire est difficile à 

détecter sur le terrain car les sols perdent une mince 

couche de façon plus ou moins uniforme. Par 

ailleurs, l’érosion laminaire est un processus 

idéalisé qui est rarement présent dans les champs 

car en raison du micro-relief du terrain, l’eau de 

ruissellement tend à se concentrer et à creuser les 

surfaces sous forme de rigoles.                                                                                             Photo : UCL unité de Génie rural. 

Photo 1.  Erosion diffuse 
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5.2. L’érosion en rigoles 

Au Maroc, Kalman (1976) a observé que l’érosion en rigoles (griffes) est actif au début 

du ruissellement, mais diminue au cours de l’événement jusqu’à devenir minime. Cette étude 

a également démontré que la présence d’une rigole préexistante au début d’une averse ne 

provoquera pas une érosion supérieure. Ainsi, Kalman (1976) a conclu que les rigoles ne sont 

pas un facteur provoquant l’érosion mais plutôt un symptôme. Puisqu’elles sont initialement 

petites et peu profondes, ces rigoles sont facilement effacées par les pratiques agricoles. 

Toutefois, si ce processus s’intensifie lors d’événements pluviaux successifs, les rigoles 

deviennent de plus en plus profondes et créent des ravines (cf. photo 2). 

 

 

Photo 2. Erosion en griffes, ‘A’ terres agricoles à Tissemsilet 2005, ‘B’ terres agricole de 

Douar ouled Naimia Sidi Ali 2017. 

 

5.3. Erosion en ravines 

 Lorsque le ruissellement est intense, il prend de la vitesse et son énergie devient 

capable d’arracher les particules du sol. Les rigoles touchent non seulement l’horizon de 

surface mais aussi les horizons sous-jacents, d’où ces rigoles deviennent des ravins à un point 

tel que les pratiques agricoles n’effacent pas leurs traces. Plus la pente du terrain est forte, 

plus rapidement se développent de telles ravines (cf. Photo 3). 

Cette érosion est considérée comme la phase la plus destructive de l’érosion hydrique, 

car elle intéresse les couches profondes du sol, allant jusqu’à la roche mère, elle s’accroit en 

largeur, en profondeur et en longueur. 

L’érosion en ravine est influencée par, type des marnes, la pente, l’exposition des 

versant, l’utilisation des sols, et certainement par l’intensité des pluies, la perméabilité des 

sols, et le couvert végétal (Chebbani et al.,  1997). 

 

Nous avons plusieurs types de ravines : 

a) Les ravines en « V » 

 Qui prennent naissance sur des  matériaux homogènes et tendres comme les verti sols, les 

argilites, les marnes et les schistes (Rosse et al., 2000). 

A B 

    Photos : h. sellakh, 2017  Photo : Lardjem, 2005 
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b) Les ravines en « U » 

Se développent sur les matériaux hétérogènes comme les couvertures pédologiques (formes 

juvéniles) et les croûtes calcaires (Chebbani et Belaidi S., 1997). 

c) Les ravines en tunnel 

Se forment dans des matériaux riches en argiles gonflante ou en sel soluble (le cas des marnes 

gypseuses), (Chebbani et Belaidi S., 1997). 

Photo 3. Erosion en ravine, terres agricole de Douar ouled Naimia Sidi Ali 2017. 

 

 

 

5.4. Les ravins 

Dont la profondeur peut atteindre 

deux mètres. Ces deux dernières formes ne 

sont pas toujours comblées par le travail 

du sol effectué par l’agriculteur alors que 

les griffures peuvent être effacées par une 

simple pluie. Cette érosion par 

ruissellement concentré ou érosion de 

talweg peut se produire même dans des 

régions à faible pente (de l’ordre de 1% 

dans les talwegs et 2% sur les versants qui 

les alimentent) et pour des épisodes 

pluvieux de faible intensité (Souchere, 

1995) (cf. Photo 4). 

                                                         

 

 

Photo 4. Erosion en ravin, terres agricole de 

Douar ouled Naimia- Sidi Ali 2017 

 

 

                            

    Photos :H. sellakh, 2017     Photos : H. sellakh, 2017 

    Photos H. sellakha, 2017 
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5.5. Les mouvements de masses 

 L’eau joue toujours un rôle prépondérant dans ce processus, mais le mouvement du sol 

se  produit non par le mouvement de l’eau, mais plutôt suite à un stress gravitationnel. 

 En effet, lorsque les sols constitués de limons et d’argiles sont gorgés d’eau, les 

colloïdes responsables de la cohésion du sol prennent une constance liquide. Si ces sols « 

liquéfiés » sont situés sur de fortes pentes avec un  sous-sol imperméable, ils peuvent glisser 

spontanément dans un mouvement d’ensemble (glissement de terrain) ou encore sous forme 

de coulée de boue si les matériaux sont à peu près complètement fluidifiés. Suite à l’analyse 

de 32 mouvements de terrain dans le bassin versant du Rhumel constantinois, Rullan 

Perchirin (1989) a noté que la majorité des mouvements se développent soit sur des terres non 

cultivées à fortes pentes (> 25 %) ou bien sur des terres ensemencées mais avec un couvert 

végétal peu protecteur. Il a  également été noté que près d’un quart des mouvements de masse 

résultent de matériaux argileux gorgés d’eau. Travaillant dans la même région, Benaissa 

(1998) et Benaissa et Bellouche (1999) ont également noté cette influence des formations 

géologiques sur les mouvements de masse. Les mouvements de masse et les trois premiers 

types d’érosion contribuent en partie à la charge sédimentaire des cours d’eau, le reste 

provenant de l’érosion des berges. 

5.6. Le sapement des berges 

 La force cinétique reliée à l’écoulement de l’eau peut exercer un stress sur les berges 

et y éroder les matériaux les plus fragiles. Le sapement des berges provoque l’éboulement de 

masses importantes de sols dans les cours d’eau dans lesquels ces masses se fragmentent et 

s’incorporent à la charge du cours d’eau. Ramdane (1985) a démontré par photo-interprétation 

que ce phénomène est présent dans le bassin versant de l’Oued Isser.    

Rullan-Perchirin (1989) a noté que le sapement des berges contribuait aux mouvements 

de masses surtout dans la zone aval des bassins versants.  Quel que soit son type, l’importance 

de l’érosion ne dépend pas que d’un seul et unique facteur mais résulte plutôt d’une 

interaction entre plusieurs facteurs. L’érosion intensive observée dans le Nord de l’Algérie est 

le fruit de l’action de plusieurs facteurs qui sont d’une part climatologiques et lithologiques 

(Mazour, 1992). À l’aide de la superposition de cartes des formes d’érosion et des facteurs 

théoriques d’érosion, Brahmia (1993) a observé que l’apparition des formes d’érosion est 

reliée à un couvert végétal faible et inadéquat, à une lithologie friable et à une exposition des 

versants favorisant la dessiccation des sols.     

6. Les causes de l’érosion hydrique 

Les caractéristiques intrinsèques du sol (composition physico-chimique….) et des 

facteurs extérieurs (pratiques culturales, pentes, conditions climatiques …) jouent un rôle 

important dans la résistance de celui-ci à la désagrégation et dans sa capacité à absorber l’eau 

(Auzet et al., 1998 ; King et Le Bissonnais, 1992). 

6.1. Facteurs naturels 

6.1.1. Climat 

Les précipitations atmosphériques sont la principale cause de l’érosion hydrique, elles 

sont caractérisées par la hauteur des averses, l’intensité et la fréquence. 
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La pluie désagrège les agrégats et mottes en éléments fins susceptibles d’être entrainés 

par le ruissellement favorisant le colmatage et limitant l’infiltration. 

L’action de la pluie dépend davantage de son intensité que de sa hauteur, ce qui semble 

évident : une pluie d’orage de 10mm peut faire plus de dégâts qu’une pluie fine 40mm 

(Soltner, 1999), cela est favorisé par un milieu fragile. 

Ainsi le vent peut être déplacé par roulement des particules de 1 à 2mm de ø et par 

saltation de 0.1 à 1mm ou en suspension dans l’atmosphère (inferieures à 0.1mm). 

En effet lorsque le sol est dépourvu de végétation, le climat prend un caractère agressif 

et provoque une dégradation rapide des horizons superficiels et de forts ruissellements. 

D’après (Mazour, 2004) cette agressivité du climat se traduit par deux types d’averse : 

les orages d’automne peu fréquents de courte durées, mais caractérisées par des intensités 

élevées (soit un maximum annuel en 10mm atteignant 100mm/heure). Ils peuvent provoquer 

du ruissellement sur des sols non saturés. 

6.1.2. Couvert  végétal 

La végétation diminue la capacité érosive de la pluie  et permet l’infiltration de l’eau en 

diminuant le volume d’eau sur la surface du sol. 

D’après (Thomas, 1995 in Boukheir et al., 2001), l’érosion des sols est contrôlée par la 

couverture végétale où elle dépend de son type, sa hauteur et son architecture. 

6.1.3. Lithologie 

Les divers types de roches et leurs structures donnent une indication précieuse sur la 

capacité d’infiltration des zones occupées par les roches et par les sols et en conséquence sur 

la qualité de sol susceptible d’être érodée (Demmak, 1982). 

D’après (Chebbani et al., 1996) Les sols marneux lorsqu’ils sont secs, restent non 

érodables mais, dès qu’ils atteignent une certaine humidité, leurs sensibilité au détachement et 

au ruissellement augmente. 

6.1.4. Topographie 

Dans les milieux semi-arides et arides, le gradient de la pente est corrélé positivement 

avec le recouvrement de la surface du sol par des fragments de roches qui agissent en 

diminuant le ruissellement et la perte des sols (Abrahamas et Parsons, 1991 in Boukheir et al., 

2001). 

Sur les pentes convexes, la perte en terre est plus grande, tandis que les pentes concaves, 

l’érosion est moins intense (FAO, 1976). 

La topographie du terrain intervient également dans les phénomènes d’érosion : Le 

gradient  de pente et la surface d’alimentation contrôlent en partie les flux et la vitesse de ces 

derniers. Toutefois, lorsque la pente est faible, le sens du travail du sol peut également 

déterminer la direction des flux de ruissellement et favoriser des lieux de concentration des 

flux d’eau atteignant une énergie suffisante pour déclencher une érosion (Ludwig et al., 1996 ; 

Souchère et al., 1998). 
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La pente intervient par son inclinaison, sa forme et sa longueur. 

 Influence de l’inclinaison de la pente : 

Tous les auteurs s’accordent sur le rôle essentiel de l’inclinaison de la pente sur 

l’érosion, les pertes en terre croissent de façon exponentielle avec l’inclinaison (S%), suivant 

l’équation de la forme (Roose, 1977). 

 E = K.S
n
 

n : varie selon le type d’érosion 

E : perte de terre (érosion) 

K : coefficient variable 

S : pente % 

 Longueur de la pente :  

Plus la pente est long, plus le ruissellement s’accumule et prend de la vitesse                       

et de l’énergie qui se traduit par une érosion importante. 

LS , (Roose, 1977) 

Dont :  

LS: c’est un indice qui prend en compte l’inclinaison et la longueur de pente.  

L : longueur de la pente (en pied) 

S : inclinaison (%) 

 La forme de la pente : 

Les pentes par leur forme agissent favorablement pour l’installation des processus 

érosifs. D’après Wischmeier (1976), une pente concave diminue les transports solides par 

sédimentation locales tandis qu’une pente convexe l’augmente en fonction de l’inclinaison du 

segment en pente forte. 

 

6.1.5. Composition Intrinsèques du sol 

La structure et la texture déterminent en partie la capacité d’infiltration du  sol                    

(un horizon très riche en argile pourra limiter l’infiltration, par exemple) et, de même que 

pour le tassement, la sensibilité de celui-ci à l’érosion dépend aussi de sa stabilité structurale, 

principalement  assurée par la matière organiques et l’argile. 

La granulométrie : les sols limoneux sont les plus à risque ; 

La structure : les sols structurés en agrégats stables et compacts seront les moins à risque ; 

L’humidité : plus le sol est humide plus il y a propension au détachement et au risque de 

transport des particules détachées (Dautrebande S., Cordonnier H., Thirion M. et Bielders C., 

2006).  

Dans une moindre mesure, un taux élevé de matière organique limite le risque d’érosion. 

6.2. Facteurs anthropique 

L'érosion est devenue essentiellement une conséquence directe de l'activité humaine qui 

représente maintenant le principal facteur de la dégradation des sols. L'homme peut être à 

l'origine du déclenchement et de l'accélération de l'érosion par ses actions de défrichement des 

forêts, incendies et surpâturages et pratiques culturales. De plus, les aménagements routiers et 

urbains, en augmentant les surfaces imperméables, exacerbent les inondations, favorisent le 

ruissellement et donc constituent un facteur d'entraînement du sol. 
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Parmi les facteurs anthropiques responsables de l’érosion on retrouve : 

6.2.1. L’action de l’homme  

L’action de l’homme peut contribuer à déstabiliser la structure des sols, ainsi, le labour 

favorise la minéralisation des matières organiques, conduisant à sa diminution. Par ailleurs, la 

suppression par l’homme les haies et talus pour élargir les parcelles agricoles favorise le 

ruissellement, et en conséquence l’érosion des sols sur ces parcelles. En revanche, la présence 

de résidus de culture et de la végétation peut contribuer à protéger le sol de l’impact des 

gouttes de pluie et à ralentir la vitesse de l’eau de ruissellement, ce qui permet une meilleure 

infiltration de l’eau dans le sol. Par conséquent, lorsque la couverture végétale est faible ou 

nulle, le risque d’érosion hydrique est important, en particulier si, en contexte de terres 

cultivées, le sol est nu pendant les périodes de précipitations très érosives, comme au 

printemps (Martin, 1997 ; Ouvry, 1992). 

 

6.2.2. L’avancée urbaine 

La priorité accordée à l’urbanisme au détriment de la reforestation   

6.2.3. La prédominance de la céréaliculture sur forte pente 

La quasi-totalité de la SAU est exploités par la culture céréalière associée à la jachère. 

L’état de la surface du sol joue un rôle important pour réduire le volume ruisselé ainsi que les 

pertes en terre. 

6.2.4. Le surpâturage 

Le surpâturage représente une cause d'érosion majeure. Il conduit à un  appauvrissement 

du couvert végétal au détriment de la stabilité des terres la pression exercée par le surplus des 

animaux domestiques ne donne  plus le temps aux plantes herbacées de croître. L'élimination 

du couvert végétale par le surpâturage, permet l'installation du processus de l'érosion qui 

conduit à la dégradation des écosystèmes.   

6.2.5. La régression de l’arboriculture fruitière depuis l’indépendance 

 

6.2.6. La nature juridique du foncier et le morcellement des terres  

La propriété privé et arche représente un handicap majeur à l’application des plans 

d’aménagement pour la restauration du milieu. 

6.2.7. Les insuffisances institutionnelles 

Ce n’est qu’à partir des années 90 que l’Algérie a adopter une législation qui traites les 

aspects de protection de l’environnement. 

6.3. Les facteurs liés aux activités agricoles 

Plusieurs facteurs liés aux activités agricoles peuvent influencer l’érosion hydrique. 

6.3.1. Les cultures 

Si on garde à l’esprit qu’il est important de maintenir le sol couvert le mieux et le plus 

longtemps possible, il devient aisé en principe de classer les types de cultures et les rotations 

culturales en catégories favorables ou défavorables. 
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On pourra apprécier aussi l’intérêt de mesures agissant dans le sens d’une couverture 

maximale des sols fragiles ou fragilisés (Dautrebande S., Cordonnier H., Thirion M. et 

Bielders C., 2006). 

 

6.3.2. Le travail du sol 

Plusieurs facteurs peuvent entrer en considération dans le cadre de l’évaluation de 

l’impact du travail du sol sur l’érosion hydrique des sols : 

• Un travail du sol qui affine trop le sol en surface (préparation du semis, etc.) est à 

proscrire car il favorise la mise en boue lors de précipitations subséquentes. Le sol de surface                         

« pulvérisé » a perdu sa cohésion. Il se sature rapidement : flux boueux, croûtes de battance, 

imperméabilisation de surface en sont les conséquences ;  

• Les sols labourés de manière appropriée (sol ressuyé, époque et modalités adéquates) 

voient en général leur capacité d’infiltration améliorée. 

Cependant le labour peut les rendre plus sensibles à l’érosion, surtout sur les terrains en 

pente ; 

• Certains sols ont une meilleure capacité d’infiltration pour un travail du sol limité, 

d’autres pas, dans le second cas, restant plus compacts et plus cohésifs en surface, les sols 

pourront être moins fragiles (érodibilité moindre) mais ils risquent cependant d’être plus 

fréquemment agressés suite à l’accroissement du ruissellement (érosivité globalement plus 

élevée) ; 

• L’orientation des sillons : en sols bien infiltrants, pour des pluies pas trop excessives et 

des pentes ni trop fortes ni trop irrégulières, les sillons orientés perpendiculairement à la pente 

peuvent en principe constituer des micro-réservoirs d’infiltration (« Sillons d’infiltration »). 

D’une manière générale, s’ils sont installés légèrement en oblique par rapport à la courbe de 

niveau, ils peuvent constituer des micro-chenaux (« sillons chenaux »), les eaux étant à 

conduire alors vers un chenal ou fossé de récolte approprié. Dans les deux cas, existe 

cependant le risque d’accentuation du problème érosif lors de précipitations importantes 

(orages) du fait du débordement des sillons de capacité insuffisante ou profitant de malfaçons 

locales. Ces techniques demandent donc des conditions de milieu et de mise en oeuvre 

rigoureuses, surtout dans le cas du sillon d’infiltration, les rendant difficiles à appliquer la 

plupart du temps (Dautrebande S., Cordonnier H., Thirion M. et Bielders C., 2006). 

6.3.3. Les machines agricoles 

Les traces de roues inhérentes au passage des machines agricoles peuvent favoriser la 

concentration des rigoles d’eau de ruissellement et accentuer ainsi le problème de l’érosion et 

des boues. 

 

7. Conséquence de l’érosion hydrique 

Les conséquences de l'érosion ne se limitent pas à la baisse de la production agricole. 

L’érosion contribue aussi à la perte et le décapage de la couche arable, la plus fertile du sol, 

diminuant sa productivité et dégradant la qualité des eaux de surface. 

 Deux conséquences sur la baisse de la production végétale sont à noter :  
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7.1. Diminution du bilan hydrique :  

 Par l'effet de battance qu'elle provoque, la pluie devient de moins  en moins profitable à la 

plante. En effet une fraction importante  de la pluie ruisselle.  

 La réduction du volume de sol exploitable par les racines augmente la sensibilité de la 

culture aux périodes sèches.  

7.2. Sol pauvre en éléments fertilisants:  

 La fraction du sol emportée par l'érosion est fréquemment plus riche que le sol dans son 

ensemble.  

 Le sol laissé sur place se désagrège et devient hostile voir inculte  (pas de vie biologique,  

hétérogénéité de levée, baisse de la production ...)  

7.3. Terre inaccessible (bad-lands) :  

 A travers la formation de ravines, le terrain peut évoluer en badlands rendant impossible 

tout accès à la terre.  



 

 

 

 

 

                       CHAPITRE 2 

Le couvert végétal 
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Introduction 

Le couvert végétal recouvrant une très grande partie des continents et premier maillon 

de la chaîne alimentaire en tant que producteur de matière organique, la végétation est un 

élément fondamental des écosystèmes terrestres. Les couverts végétaux régulent les échanges 

d'énergie et de matière à l’interface sol-végétation-atmosphère. Ils puisent l'eau et les 

éléments minéraux nécessaires à leur développement et leur croissance dans le sol et 

produisent l'oxygène, via le processus de photosynthèse, indispensable à la vie sur terre. 

 

1. Le couvert végétal 

C’est un facteur conditionnel important des phénomènes d’érosion. Son influence se 

marque surtout à travers le degré de couverture du sol. Roose (1977), considérant la 

couverture du sol, classe les couverts végétaux en Afrique de l’Ouest en trois groupes: 

- Les couverts complets toute l’année: forêt, prairie de plus d’un an et cultures 

arbustives avec plantes de couverture ou paillage. 

- les sols nus ou pratiquement nus durant les mois les plus agressifs. 

-  Les couverts incomplets au moins durant une partie de l’année: cultures vivrières 

industrielles, plantes de couverture ou fourragères implantées tardivement ou encore à 

démarrer lent. 

 

2. Dégradation du couvert végétal en Algérie 

Malheureusement et suite à une longue histoire d’occupation humaine, l’Algérie ne 

renferme plus à l’heure actuelle, d’écosystème terrestre vierge d’action anthropique. L’action 

conjuguée de la hache, du feu et du pâturage en forêt a provoqué la transformation des forêts 

en formations végétales dégradées. Les steppes ont également été considérablement 

dégradées, par suite du surpâturage et même de mise en culture inadaptée. En conséquence, 

les communautés végétales propres à ces écosystèmes ou ce qu’il en reste, ne sont plus qu’un 

pâle reflet de ce qu’elles étaient dans leurs conditions primitives (Micle, 1997). 

 

3. Dynamique du couvert végétal 

On entend par « dynamisme de la végétation » les modifications et transformations 

survenues ou pouvant encore se manifester au sens de la végétation (fig. 4), transformations 

soit naturelles, soit dues à l’homme, tant dans le sens progressif (évolution) que dans les sens 

régressif (dégradations) (Guinochet, 1955 in Saidi, 1984). 
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Figure 4. Etapes de la dynamique des peuplements végétaux soumis à l’action de l’homme en 

région méditerranéenne (d’après Polunin et Huxley, 1965 in Ammar Khoudja, 1986). 

 

4. Relation végétale-sol 

L'activité végétative et le type de sol sont intimement liés et leurs actions combinées 

influencent singulièrement l'écoulement en surface. Le couvert végétal retient, selon sa 

densité, sa nature et l'importance de la précipitation, une proportion variable de l'eau 

atmosphérique. Cette eau d'interception est en partie soustraite à l'écoulement. 

La forêt, par exemple, intercepte une partie de l'averse par sa frondaison. Elle exerce 

une action limitatrice importante sur le ruissellement superficiel. La forêt régularise le débit 

des cours d'eau et amortit les crues de faibles et moyennes amplitudes. Par contre, son action 

sur les débits extrêmes causés par des crues catastrophiques est réduite. 

A l'inverse, le sol nu, de faible capacité de rétention favorise un ruissellement très 

rapide. L'érosion de la terre va généralement de pair avec l'absence de couverture végétale. 

 

5. La maîtrise de l'érosion superficielle par la végétation  

La végétation limite nombre d’effets néfastes de l'eau :  

- le feuillage intercepte une partie de la pluie. Il réduit ainsi l'énergie cinétique des 

gouttes qui atteignent le sol indirectement, et donc leur impact érosif direct;  

- les herbes, la litière et les racines superficielles ralentissent la mobilisation des 

particules de sol par ruissellement ;  

- les racines charpentières plus profondes des arbres limitent indirectement l'érosion en 

s'opposant aux glissements superficiels et en partie au tassement du sol ;  
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- la structure des couches humifères du sol limite leur sensibilité à l’impact des gouttes 

de pluie et à l'entraînement des particules de sol. De même, une forte porosité favorise 

l'infiltration de l'eau.  

Ainsi, une couverture végétale protège le sol de l'érosion superficielle, d'autant plus 

qu'elle est complète, dense et pluristratifiée. La forêt n'est cependant pas indispensable et une 

couverture dense de plantes arbustives ou herbacées est tout aussi efficace. Une couverture 

incomplète peut suffire à la contrôler. Ainsi, les résultats expérimentaux montrent qu'un 

recouvrement de 70 % limite la mobilisation des particules de sols et les piège à proximité 

immédiate, presqu'aussi bien qu'un couvert complet. Un recouvrement de 30 % réduit déjà 

significativement l'agressivité du ruissellement et parfois très fortement l'entraînement de 

particules. Toute végétation est donc utile pour protéger les sols.  

Par ailleurs, les débris de végétaux morts gisant au sol jouent aussi un rôle de 

protection, et la répartition spatiale de la végétation ou de ces débris compte autant que le 

pourcentage de surface qu’ils couvrent. Enfin, une meilleure protection contre le risque érosif 

est souvent assurée grâce à une grande diversité fonctionnelle des végétaux. Sur les milieux 

marneux de montagne érodés et restaurés depuis plus d’un siècle, au-delà de leur fertilité 

(stock et disponibilité en éléments nutritifs), c’est surtout la disponibilité en eau des sols qui 

explique cette diversité.  

 

L’existence actuelle de ces terrains dénudés illustre les limites des techniques anciennes 

de reboisement et d’engazonnement, ainsi que de la dynamique végétale naturelle: elles se 

heurtent aux pentes très fortes et à l'absence d'horizon pédologique qui caractérise ces 

milieux. C'est le domaine du génie biologique, qui a beaucoup évolué grâce à des travaux 

expérimentaux récents.  

 

6. Le génie biologique pour revégétaliser les sols érodés  

Le génie biologique, ou génie végétal, s’entend comme l’ensemble des techniques et 

stratégies utilisant les végétaux pour contrôler, stabiliser et gérer des sols érodés, et plus 

largement pour restaurer, réhabiliter ou « renaturer » des milieux dégradés.  

Des ouvrages tels que des fascines, des clayonnages, des palissades ou encore des cordons de 

boutures ou de plants peuvent avantageusement être utilisés (cf. fig. 04). Les recherches 

actuelles visent à mieux comprendre le fonctionnement et l’influence de ces structures sur le 

risque érosif. Elles débouchent sur des méthodes de diagnostic précis des conditions du 

milieu, ainsi que sur des méthodologies pour choisir les ouvrages de génie biologique les 

mieux adaptés au contrôle de l'érosion et de la sédimentation, en particulier dans les bassins 

versants torrentiels (Rey, 2011). 

Si ces techniques de génie biologique s'appliquent à de petites entités spatiales, la stabilisation 

de bassins versants de plusieurs hectares fait appel au génie civil, autre moyen d'action de la 

RTM (non traité dans cet article). Mais il s'agit alors de maîtriser l'affouillement linéaire dans 

le lit des torrents et des ravines et de limiter les dégâts engendrés par les crues, plus que de 

protéger la surface des sols. 
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Figure 5. Des techniques éprouvées degénie végétal (ici des fascines) fascines en 

l’occurrence), mais un choix d'essences pouvant être remis en question par le changement 

climatique (Photo F. Rey.) 
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Introduction 

Pour lutter adéquatement contre les pertes des terres agricoles, il faut identifier et 

préciser les mesures à mettre en œuvre, quoique dans des proportions différentes. 

 L
'
objectif est la conception d’aménagements et d’ouvrages antiérosifs qui assureront une 

meilleure conservation des sols. 

 Le choix des différentes options techniques recommandées sont ceux qui ont été 

considérés utiles, nécessaires et indispensables. 

Les aménagements ont pour objectifs d’empêcher le ruissellement en favorisant 

l’infiltration de l’eau dans les sols et leur évacuation, améliorer les propriétés physico-

chimiques et biologiques des sols afin d’augmenter leur productivité, assurer une couverture 

végétale permanente, embellir le paysage par une plus grande diversité de cultures et respecter 

l’environnement. Le tout, afin de fixer les populations rurales par l’augmentation de leurs 

revenus. Les interventions peuvent se classer en deux grands groupes. Le premier groupe vise 

les pratiques agricoles et le deuxième groupe englobe les aménagements antiérosifs 

(Benchetrit M., 1972). 

Dans les zones semi-arides voire arides, à pluviométrie faible et irrégulière, les facteurs 

climatiques jouent un rôle considérable sur la perte en sol. Les particules de sols détachées se 

trouvent par la suite transportées par ruissellement. En absence d'aménagement antiérosif, ces 

particules finiront, en un temps plus ou moins long par venir se déposer dans les retenues 

provoquant ainsi de se fait une perte des sols fertile et de leur productivité un envasement 

réduisant les capacités de stockage d’eau et d’irrigation des terres agricoles (Seltzer P., 1946). 

 

1. Méthodes culturales antiérosifs 

1.1. Pratiques agricoles  

 Les bonnes pratiques agricoles devraient avoir comme principe commun de minimiser 

les superficies de sols sans couvert végétal, de gérer le couvert végétal de façon évolutive et 

favoriser la porosité et la structure du sol. Il est important de souligner qu’il faut adapter ces 

pratiques en fonction des situations locales, car une pratique intéressante pour un site précis 

n’est pas nécessairement adaptée pour un autre site. En effet, la profondeur du sol, le typede 

culture, la pluviométrie, le relief des parcelles, les techniques de production de l’exploitant, la 

main d’œuvre disponible et les associations entre l’agriculture et l’élevage sont autant de 

facteurs qui influencent le choix d’un système de lutte anti-érosives et des pratiques culturales 

correspondantes (Dupriez et de Leener, 1990) (cf. photo 05). 
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Photo 05. Pratiques agricoles : culture intercalaire fèves et plantion fruitière. 

1.2 Les bandes alternées 

Des bandes de cultures sont disposées parallèlement aux courbes de niveau de telle 

façon que, lorsqu'une bande est à nu, les deux bandes adjacentes soient couvertes de végétaux. 

Les bandes permanentes d'absorptions sont établies sur le même principe. Elles  alternent avec 

les bandes cultivées et sont couvertes en permanence d'une végétation herbacée ou 

buissonnante. L'inconvénient de ces bandes est la réduction de la surface agricole utile (Greco 

J., 1978). 

 

1.3 La double dérayure 

On appelle conventionnellement dérayure le sillon même recreusée qui sépare un 

champ en deux parties, et double dérayure le redoublement d'une dérayure par une seconde 

situé à un mètre par exemple à la première. 

Sur des parcelles à pente inférieure à 20% on établit de la double dérayure 

perpendiculairement à la ligne de plus grande pente, avec une légère pente régulière de 0,5-

1% dans leur longueur, ces doubles dérayures sont établies environ tous les 35 mètres en 

planimètre pour les pentes inférieurs à 10%, et tous les 20 mètres pour les pentes comprises 

entre 10-20% (Greco J., 1978). 

2  Méthodes et techniques de protection antiérosive 

            Les aménagements antiérosifs, se distinguent par leurs effets durables s’étalant sur de 

nombreuses années. Ces aménagements sont complémentaires aux pratiques agricoles et leur 

but est de ralentir le ruissellement de l’eau en favorisant son infiltration dans le sol.  

Les aménagements préconisés sur les terres agricoles sont d’une part, des moyens 

mécaniques (cordons de pierres, murettes, banquettes, terrasses, correction torrentielle, drains 

et exutoires) et d’autre part, biologiques (haies vives ou brises vents, revégétalisation, 

reboisement, plantations fruitières rustiques). Ces techniques de lutte anti-érosives ont donné 

des résultats satisfaisants en Algérie, en raison de leur coût, de la disponibilité de la main 

d’œuvre et des matériaux. 

 

 

Photo :ANONYME, 2007. 

 

Photo :ANONYME, 2007. 
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2.2 Méthodes et techniques mécaniques 

2.2.1 Les terrasses 

Sur les montagnes, quand les pentes 

étaient considérées comme trop fortes pour 

être cultivées directement ou quand c'était la 

seule façon de retenir un peu de terre 

cultivable sur le flanc des montagnes à sol peu 

épais, les hommes ont établi des champs 

approximativement ?horizontaux (cf. photo 

06), perpendiculaires à la ligne de plus grande 

pente, séparés par des talus de terreau des 

murs de pierre sèche (Greco J., 1978). 

 

 

 

2.2.2 Les banquettes 

Sur une pente où l'eau ruisselle, on doit, 

de distance en distance, couper le versant par 

des obstacles longitudinaux, à peu près 

horizontaux, des genres de fosses ou de levées 

de terre placés à une distance telle les uns des 

autres qu'entre deux de ces ouvrages, l'eau 

ruisselant n'arrive pas à avoir de l'énergie 

suffisante pour se concentrer et entamer le 

processus d'érosion en ravine, la seule 

vraiment dangereuse (Greco J., 1978)  

(cf. photo 07) 

 

 

2.1.3 Les murettes 

C’est une technique adoptée aux fortes 

pentes (12,5 – 25%) en pierre sèche sous 

forme linéaire ; selon les courbes de niveau ; 

la hauteur 50 cm et la largeur 60cm. Cette 

méthode est proposée pour les zones à érosion 

forte où les sols sont squelettiques et pauvres 

(Soltner, 1999 inRerboudj, 2005)  

(cf. photo 08). 

 

 

                                                                               Photo 08. Murettes en pierres sèches en Tunisie. 

 

Photo 06. Montagne aménagée en terrasse au Maroc. 

Photo :ANONYME, 2007. 

 

Photo : DGF 2001 

Photo 07. Les banquettes 
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2.1.4 Les cordons de pierres 

        La technique des cordons de pierres n’est applicable que sur les sols établis en pentes 

légères. Lorsque la pente est forte (>12%), il y a lieu d’utiliser des murettes. Elle requiert 

également une main d’œuvre importante et la participation des riverains pour le transport et 

mise en place des cordons (Dahmani, 1984). 

Les pierres doivent être disposées perpendiculairement au sens de la plus forte pente. La 

topographie impose parfois de les placer autrement pour éviter, par exemple, que l’eau 

ralentie sur la pente principale du terrain ne s’engouffre dans le sens d’une autre pente. La 

densité des cordons est proportionnelle à la pente (cf. photo 09). 

 

Photo 09. Cordons de pierres sèches. 

2.1.5 Correction torrentielle 

 Les gabions 

 Les seuils sont utilisés afin de réduire la vélocité du ruissellement. Ils sont 

recommandés pour diminuer le ravinement ainsi que pour la correction torrentielle. Ce sont 

des ouvrages de petites envergures construits perpendiculairement au sens d’écoulement de 

l’eau dans des zones de fortes dénivelées (Sheng T.C., 1993). 

 Ils peuvent être faits en gabions ou en pierres sèches, en grillage métallique, en pneus 

usés, ou en sacs de sable (cf. photo 10). 

 Le seuil en gabions 

Peut s’installer sur des pentes faibles jusqu’à des conditions sub-verticales. La hauteur des 

ouvrages en gabions ne doit pas dépasser 3 m en partie centrale pour des raisons de 

stabilité et de coût. Les gabions sont inadaptés dans le cas de torrents soumis à des 

phénomènes de transports solides très violents ou trop fréquents car ils nécessiteront un 

entretien fréquent. Dans certaines conditions, les gabions peuvent être renforcés par des 

contreforts installés en aval de l’ouvrage (Sheng T.C., 1993). 

 Le seuil en pierres sèches dont les caractéristiques sont proches du seuil en gabions, est 

largement répandu en Algérie. Leur efficacité dépend avant tout de la qualité et de la taille 

des pierres. 

 Le seuil en grillage métallique est souple et résiste bien aux poussées de l’atterrissement. 

Son installation sur le terrain est parfois complexe surtout dans les endroits difficiles 

d’accès. Ce type de seuil est particulièrement recommandé dans les régions dépourvues de 

pierres de qualité. 

Photo : Médéa, 2005 
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 Le seuil en pneus usés ayant une faible densité, il manque généralement de solidité. Il 

devient résistant si des ligatures sont ajoutées. Toutefois, il n’est pas toujours facile 

d’adapter l’ouvrage au profil de la ravine, il est parfois difficile de trouver des pneus de 

même dimension. 

 Le seuil en sacs de plastique est peu résistant et de courte longévité car le plastique des 

sacs de la rangée supérieure résiste mal aux rayons ultraviolets du soleil. Ce genre 

d’ouvrage est efficace, souple et facile à mettre en place. Pour prolonger sa durabilité, il 

est essentiel d’utiliser du plastique noir qui est plus résistant au soleil. 

 Dans certains cas, une étude d’impact environnemental peut s’avérer nécessaire. 

 

 

 Photos 10. Correction torrentielle. 

2.1.6 Drains 

 Le drainage est une technique englobant tous les travaux pour objet l’évacuation 

intensive dans des délais courts de l’eau de saturation du sol. Les drains (ou fossés) recueillent 

les eaux excédentaires des terres et les conduisent aux exutoires. Les exutoires se déversent à 

leur tour dans les cours d’eau (Dahmani, 1984), (cf. photo 11). 

 

Photo 11.  Drains  

 

 

Photo : Bordj El AEK, 2008 

aaekEmirAEB 

Photo : Bordj El AEK, 2008 
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2.2 Méthodes et techniques biologiques 

2.2.1 Haies vives ou Brise vent 

Les haies vives remplissent diverses fonctions dont celui de dissiper l’énergie cinétique 

du ruissellement afin de réduire l’érosion des sols.En milieu semi-aride, les haies vives 

protègent les cultures contre les effets de l’érosion éolienne (brise-vent) en créant des 

obstacles à la circulation du vent et créent un microclimat favorable au développement des 

cultures (Dahmani, 1984)(cf. photo 12). 

 

 

 

 

 

 

Photos 12. Haies vives. 

2.2.2 Plantation d’opuntia 

 Ou figuier de Barbarie (Opuntia ficus-indica), est un cactus originaire des régions 

arides et semi-arides du Mexique. Cette espèce est très efficace pour protéger et restaurer les 

sols dégradés. En effet, l'opuntia est peu exigeant en éléments nutritifs et, comme il peut être 

planté à de fortes densités, il freine efficacement le ruissellement de surface. Par ailleurs, 

l'opuntia produit des fruits qui sont prisés sur le marché, générant ainsi une source de revenus 

pour les agriculteurs (cf. photo 13). 

 

Photos 13. Plantation d’opuntia 

 

 

 

 

 

 

 

Photo : H. Be2008 B 

Photo : H. Benghalem, 2008 

aaekEmirAEB 
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2.2.3 Revégétalisation 

La revégétalisation (ou reverdissement) consiste à implanter une couverture herbacée, 

graminéenne, arbustive ou arborescente sur des terres dégarnies. Cette pratique est 

habituellement réalisée pour stabiliser les pentes et protéger les terres contre l'érosion 

hydrique (cf. photo 14). 

            Le terme revégétalisation désignera ici exclusivement l'utilisation de plantes herbacées 

et graminéennes. 

 

Photos 14. Revégétalisation Atriplex spp. 

2.2.4 Le reboisement 

Le reboisement consiste à repeupler d'espèces arborées un site donné, le reboisement 

constitue une stratégie de lutte contre l’érosion. Il a pour rôle essentiel d'augmenter la 

couverture protectrice des terres et ainsi de réduire l'impact des gouttes de pluies sur le sol de 

même que le ruissellement de surface. 

.         Les travaux de reboisement sont habituellement réalisés sur des superficies importantes, 

comparativement aux plantations fruitières, de haies vives et de brise-vent qui sont davantage 

de type linéaire (Said, 1991). 

 

2.2.5 Plantation fruitière rustique 

            La plantation fruitière doit être envisagée à la fois pour la production agricole et la 

conservation du sol. Sur le plan de la production, l’arboriculture représente une source de 

revenus non négligeable pour le paysan. Dans le domaine de la conservation du sol, les arbres 

fruitiers rustiques, grâce à leurs profondes racines, fixent le sol sur les fortes pentes.  

            L’arboriculture permet aux agriculteurs de pratiquer également des cultures de 

subsistances et d’obtenir du fourrage pour le bétail (espèces fourragères telles le caroubier). 

L’essentiel réside dans la planification des aménagements avec une utilisation rationnelle des  

Terres même sur de petits lopins de terre. Elle requiert la mise en œuvre d‘une série de 

mesures concrètes auprès des paysans: la formation spécialisée en arboriculture (2 à 3 jours). 

Photo ; L. Selmana, 2008 
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CHAPITRE 4 

Présentation de la zone d’étude. 
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Introduction 

La connaissance du site est indispensable car l’étude physique et socio-économique des 

populations qui occupent le milieu est très importante dans l’étude d’érosion et la réalisation du 

plan d’aménagement des terres agricoles. 

Le milieu physique est représenté par le relief et l’occupation naturelle de la zone d’étude 

qui consiste essentiellement à des surfaces agricoles et à la végétation naturelle qui est reliée d’une 

manière directe à la nature du sol et à l’occupation anthropique qui est traduite par les cultures et 

les aménagements des cours d’eaux, l’urbanisation et d’autres actions réalisées par l’homme afin 

d’atteindre ses besoins quotidiennes. 

Les activités socio-économiques consistent à tout ce qui touchent les conditions de vie de la 

population au sein des terres agricoles d’une manière directe ou indirecte. 

 

Dans ce chapitre, nous commencerons par présenter la localisation et les limites de la zone 

d’étude ainsi que son relief, sa géologie et lithologie ; ensuite nous aborderons le réseau 

hydrographique, les occupations des terres et un bref aperçu du climat. Nous terminerons par une 

présentation du cadre socio-économique de la zone d’étude. 

 

1. Cadre physique 

1.1. Présentation de la région d’étude 

La commune de Sidi Ali est située à l'est la wilaya de Mostaganem, à une distance  de 59 km 

du chef-lieu de la wilaya, elle est implantée en une petite partie dans les piémonts  de Dahra, 

couvre une superficie de 217km
2
, elle est limitée (cf. fig. 06) : 

- Au Nord par Sidi Lakhdar et Hadjadj ; 

- A l’Est par la commune de Tazgait et Ouled Maalah ; 

- Au Sud par la commune de Sidi Khettab ; 

- A l’Ouest par la commune de Sidi Belattar et Sour. 

Figure 06.  Situation géographique de la région d'étude. 
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1.2. Situation géographique de la zone d’étude 

Le site concerné par cette étude se situe dans la partie Nord de Sidi Ali, il fait partie des  

piémonts de Dahra. L’accès au site, à partir de la commune de Sidi Ali, se fait en empruntant le 

chemin de wilaya N°42 sur 1,58 km, d’une altitude moyenne de 163 mètres. Il est situé entre les 

coordonnées géographiques suivantes : 

Coordonnés géographiques 

Longitude Latitude 

X1 : 0° 40 86 Y1 : 36° 1262 

X2 : 0° 4307 Y2 : 36° 1115 

 

Il est entouré par des terres agricoles et dévissé en deux par le CW42 (cf. fig. 07, 08). 

 

Figure 07. Situation géographique de la zone d’étude. 
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Figure 08. Situation géographique de la zone d’étude (extrait de l’image Google earth pro 2017) 

 

1.3. Situation juridique et administrative 

Le site d’étude s’étend sur une superficie de 183 ha pour un périmètre de 5 810 m.  

Sa situation administrative est la suivante : 

- Commune de Sidi Ali ; 

- Commune de Sidi Lakhdar ; 

- Commune de Tazgait. 

Quant à l’administration agricole, la gestion des terres agricoles de douar Ouled Naimia est 

assurée par la D.S.A de Mostaganem, circonscription de D.S.A de Sidi Ali. 

 

1.4. Infrastructure routière  

La zone d’étude est caractérisée par une densité routière pas importante, elle est traversée 

par la RN 11 à la partie extrême Nord on passant par la commune de Sidi Lakhdar. 

Juste un seul chemin de wilaya est inclut dans notre zone d’étude ; le CW42 qui relie la 

RN11 à la ville de Sidi Ali. 

Aussi on note que notre zone d’étude est desservie par un réseau de pistes important, des 

pistes carrossables nécessitant des entretiens et aménagements. (cf. fig. 09).

Zone d’étude 
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Figure 09. Carte des réseaux routiers de la zone d’étude. 
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1.5. Géologie 

La carte géologique de belle cote –bosquet (échelle 1/50.000), nous a permis d'avoir une 

idée et de déterminer les formations géologiques qui composent notre zone d’étude et qui se 

consistent uniquement de grés calcaire lumachellique qui sont des roches sédimentaires 

mélangés avec et les quartzites.(cf. fig.10) 

 

 

Figure 10. Carte géologique de la zone d’étude 

1.6. La géomorphologie  

1.6.1. Relief et pente 

Le relief de la zone d’étude est moins accidenté, il est défini par un paysage largement 

ondulé, à pente faible à modérée (1 à 15%) et donne des formations plaines (cf. fig. 11). Une 

grande partie des terres fertiles est localisée sur les plaines, la majorité des précipitations y 

percole, le ruissellement étant faible, l’érosion y est modérée.  

 

A partir du Modèle numérique du terrain(MNT), nous avons réalisé la carte des pentes 

qui nous a permis de faire la classification suivante selon l’inclination : 

1 - 8% : cette classe représente la plaine, elle couvre la partie majeure de notre site 

d’étude avec57 ha, soit 31% de la surface totale. 
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8 – 13% : c’est la classe des pentes, qui représente une zone de contacts entre la plaine et 

les montagnes, couvrant une superficie relativement importante de 87 ha soit 48% de la 

superficie totale de la zone d’étude. 

13 – 21% : cette classe ne représente que 21% de la superficie totale de notre zone 

d’étude. 

 

1.6.2. Altitude et exposition 

L’exposition est considérée comme étant un facteur important dans l’étude d’érosion car 

elle peut être un obstacle pour la poussée de certaines espèces protectrices du sol des effets 

d’ensoleillement et d’humidité, ces derniers, peuvent provoquer l’érosion hydrique. 

Dans notre cas et sans prendre en considération les différents facteurs écologiques 

(climat, relief) qui favorisent l’érosion hydrique, on trouve que l’intensité de cette dernière est 

très marquée au niveau des endroits dépourvus de la végétation. Selon la carte d’exposition, 

on constate que l’expositions Nord et Nord-Ouest sont les plus dominantes dans la zone 

d’étude. (cf. fig. 12) 

Le point le plus haut se situe à une altitude de 307 m et le point le plus bas à 144m, le 

dénivelé dépasse les 100 m.C 

1.7. Sols 

Suivant la carte de lithologie établie à partir d’une analyse physique de la zone d’étude, 

on a constaté la présence de fortes proportions des marnes (cf. fig. 13). 
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Figure 11. Carte des pentes de la zone d’étude. 

 

 

. 
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Figure 12. Carte des expositions de la zone d’étude. 
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Figure 13. Carte de lithologie de la zone d’étude
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1.8. Réseau d’écoulement pluvial 

Notre zone d’étude est caractérisée par une importante densité du réseau d’écoulement 

pluvial justifiée par l’existence des pentes moyennes à fortes et une formation superficielle 

moins perméable. Il est noté que la zone ne possède aucun cours d’eau permanant, il est 

dépourvu de sources d’eau superficielles comme on peut le voir sur la carte du réseau 

hydrographique. Ceci explique la difficulté des riverains à irriguer leurs cultures.(cf. fig. 14). 

1.9. Occupation végétale 

La végétation est l’un des facteurs physiques qui a une influence directe sur 

l’écoulement pluvial et l’érosion hydrique des sols. En effet plus le couvert végétal est dense 

plus la résistance au ruissellement est importante. 

Les terres de notre zone d’étude sont pour la plupart à vocation agropastorale où 

l’agriculture et l’élevage occupent une surface très importante. On constate une prédominance 

de céréaliculture, peu de viticulture et d’arboriculture avec une présence de cultures 

maraîchères à petite échelle. (cf. fig. 15). 

La végétation constitue un élément important du milieu physique. D’ailleurs elle n’est 

que le reflet de la qualité du sol et bien sûr du climat Benabdelli (1996). Sujet assez vaste et 

partiellement connu, il sera fait allusion beaucoup plus dans le cadre de cette étude à la 

végétation haie. 

Dans notre étude la végétation joue un rôle de murette pour diminuer les risques 

d’érosion, elle se trouve sous forme haie ou bien bande enherbée. 
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Figure 14. Carte de Réseau hydrographique de la zone d’étude. 
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Figure 15. Carte de couvert végétal de la zone d’étude. 
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2. Aperçu climatique  

2.1. Les facteurs climatiques 

Les paramètres du climat ont une influence certaine et directe sur le sol et la végétation, 

il s’agit des précipitations et de la température. En effet, celles-ci constituent la charnière du 

climat. (Djebaili, 1984). 

Afin de pouvoir connaître un bref aperçu climatique de notre zone d’étude, nous avons 

recouru aux données de l’office national de Météorologie de Mostaganem pour la période 

2000-2015. 

Nous avons tenté dans le cadre de cette étude d’effectuer un aperçu climatique de la  

station de Sidi Ali basé sur les données des précipitations et des températures, ce qui nous 

permet d’apercevoir leurs répartitions dans le temps et dans l’espace ainsi que leurs effets sur 

le phénomène de l’érosion hydrique. 

2.1.1. Les précipitations 

2.1.1.1. répartition mensuelle moyenne des précipitations : 

La connaissance des régimes mensuels, présente un intérêt biologique certain, car la 

végétation se trouve directement influencée par la répartition des pluies devant la période de 

concentration. (Nahal, 1986). 

L’un des traits originaux du climat en méditerrané s’exprime par l’irrégularité des pluies 

le long de l’année : abondantes en automne et en hiver et parfois en printemps et presque 

nulles en été (Aubertet Monjauze, 1946). 

Cependant, le développement n’est pas lié uniquement à la quantité d’eau disponible 

mais aussi à la qualité et la fréquence de sa répartition au cours de son cycle (Ferouani, 2001). 

Le tableau ci-dessus nous présente les moyennes mensuelles des précipitations de la période 

2000 – 2015 de la région de Sidi Ali.   

 

Tableau  01. Précipitations moyennes mensuelles (2000 – 2015). 

Mois J F M A M J J A S O N D P. A. (mm) 

P(mm) 49.75 44.08 29.95 43.39 28.18 2.83 0.85 2.74 28.70 39.55 89.95 61.09 421.06 

ONM, Mostaganem (2017) 

 

 

Il ressort de ce tableau que la répartition des précipitations dans notre zone d’étude est 

répartie en deux période, une période pluvieuse longue de neuf mois, débutant en Septembre 

jusqu’au mois de Mai, et autre période sèche plus courte, qui s’étale sur trois mois consécutifs 

Juin, Juillet, Août. Le régime pluvial est plus marqué entre les mois de Septembre et Octobre 

voire Avril. Les autres mois affichent des tranches pluviométriques moins accusées surtout 

entre Mai et Aout. 

Dans ce cas-là, notre zone d’étude subit le risque d’érosion dans les mois les plus 

pluvieux selon la quantité d’eau qui favorise le déclenchement de ce phénomène.  

Carte d’occupation du sol 
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Figure 16.  Histogramme des précipitations mensuelles (mm). 

 

L'histogramme (cf. Fig.16) montre que Le régime pluvial est plus marqué entre les mois 

de septembre et octobre voire avril, dont le mois de novembre le plus pluvieux avec 84.33mm 

tandis que Les autres mois affichent des tranches pluviométriques moins accusées surtout 

entre Mai et Aout, dont le mois de juillet marque le mois le plus sec avec 0.79mm. La 

moyenne annuelle est de 421.06 mm. 

 

2.1.1.2. Répartition annuelle des précipitations 

La répartition annuelle de la pluviométrie enregistrée dans la zone d’étude est représentée 

dans la figure 17. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17. Répartition annuelle de la pluviométrie. 

 

L’examen de cette courbe élucide clairement la variabilité annuelle des chutes de pluies 

dans la région entre 2000 à 2014. 
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En effet, la zone reçoit une moyenne pluviométrique de l’ordre de 434,086 mm. Les 

hauteurs extrêmes sont atteintes en 2013 avec 577.3 mm et 503,8 mm en 2012, les 

précipitations minimales sont observées en 2009 avec une tranche d’eau de 268,6 mm. 

L’allure de la courbe affiche cependant un fléchissement plus au moins important au-dessous 

de la moyenne. Celle-ci, moins arrosée, caractérise une sécheresse. 

2.1.1.3. Le régime saisonnier 

Le régime saisonnier est la somme des précipitations par saison en classant ces 

dernières par ordre de pluviosité croissante. La désignation de chaque saison est indiquée par 

sa lettre initiale: P: Printemps, H: Hiver, E: Eté, A: Automne (cf. tab. 02). 

 

Tableau 02. Régime saisonnier des précipitations. 

Période 
Régime saisonnier 

Type de régime 
Eté Automne Hiver Printemps 

2000 – 2014 6.42 158.21 164.92 101.52 HAPE 

 

Dans ce tableau, nous remarquons que le régime saisonnier des précipitations est de 

type HAPE. Ceci explique que le maximum des pluies est concentré en hiver et en automne 

et avec un degré moindre en printemps ; la saison estivale est toujours sèche. 

 

2.1.2. Les températures 

Elles jouent un rôle majeur dans la détermination du climat régional à partir des valeurs 

des moyennes annuelles « T » et mensuelles et les valeurs moyennes des minima du mois le 

plus froid « m » et des maxima du mois le plus chaud « M ». 

 

Tableau 03. Les données thermiques de la station de référence. 

     Mois 

T(°C) 
J F M A M J J A S O N D 

T. max. 16.20 16.80 19.19 21.50 24.45 28.78 31.59 32.30 28.92 25.98 19.96 17.05 

T. min. 5.99 6.38 8.34 10.30 13.37 16.94 19.62 20.22 17.79 14.50 10.01 7.23 

T. Moy. 10.80 11.36 13.55 15.76 18.91 22.83 25.46 25.94 23.06 20.08 14.34 11.83 

ONM, Mostaganem (2017) 

 

M. moyenne des maxima du mois le plus chaud. 

m. moyenne des minima du mois le plus froid. 

T. température moyenne M + m /2. 

 

D’après ce tableau nous remarquons que la période froide est toujours hivernale et 

enregistrée au mois de Janvier dans la zone d’étude. Elle est cependant de 5.99°C. Pour les 

températures maximales, le mois le plus chaud est enregistré en Aout, avec 32.30°C. (cf. fig. 

16). 

Les températures moyennes mensuelles présentent une valeur minimale en Janvier 

(10.80 °C) et une valeur maximale en juillet et Août (25°C). 
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Une période sèche d’une durée de trois mois cause la sècheresse du sol et par 

conséquence, la déshydratation du couvert végétale et sa mortalité. Cela peut engendrer une 

érosion hydrique dans le cas de pluies inattendues pouvant survenir en cette période de 

sècheresse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18. Variations mensuelles des températures moyennes, maximales et minimales. 

2.1.3. Evaporation  

C'est une émission de vapeur par une surface liquide ou un milieu humide (sol, végétal) 

à une température inférieure au point d'ébullition (De Par ce vaux et al., 2007; in 

Abdelouahabe S Et al.,2012). 

Suite à l'évaporation, l'eau se transforme en vapeur d'eau, la teneur en vapeur d'eau varie 

suivant la température, elle est plus importante en été qu'en hiver (Zhongjia, 1985 ; in 

Abdelouahabe S . et al., 2012). 

 

Tableau 04. Les données d’évaporation (2000 -2017). 

Mois J F M A M J J A S O N D 

EV. 

(mm) 
50.18 53.08 60.56 79.63 97.63 93.13 121.47 108.75 96.71 75.61 54.21 52.44 

ONM, Mostaganem (2017) 

 

Dans la région d'étude l'évaporation atteint le maximum durant le mois de Juillet             

(cf. fig.19). 
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Figure 19. Histogramme de l'évaporation moyenne mensuelle. 

2.1.4. Les vents 

Les vents concernent une partie de l’année ou la température est basse et la pluviométrie 

élevée, cette période est dominée par des vents de direction « Nord-est », les vents du Nord 

qui ramènent la pluie sont rares. (cf. fig. 20). 

 

Tableau 05. Variations de l’évolution de la vitesse moyenne mensuelle du vent (2000 – 2015) 

Mois Jan fév. Mars Avr. mai juin juil. aout sept oct. nov. déc. Moy 

Vitesse(m/s) 1,24 1,73 1,72 2,66 2,09 1,85 1,6 1,6 1,65 1,8 1,77 1,7 1,73 

ONM, Mostaganem (2017) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20. Courbe de la vitesse moyenne mensuelle du vent. 
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2.1.5. Humidité relative 

Les valeurs moyennes de l’humidité relative à la station de Sidi Ali  s’étalant sur  la 

période de (2000-2014) sont représentées dans le tableau (06). 

 

Tableau 06.  Humidités relatives mensuelles  (2000-2015). 

Mois J F M A M J J A S O N D 

H. (%) 78.39 75.69 74.86 73.08 68.81 65.89 65.99 68.05 72.18 74.83 77.60 78.16 

ONM, Mostaganem (2017) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21. Courbe de la valeur moyenne de l’humidité relative 

 

Les valeurs moyennes mensuelles calculées durant la période (2000-2015) montrent que 

le mois de Janvier détient la valeur maximale avec une valeur de 78.39% alors que la valeur 

minimale est enregistrée au mois de juin avec un degré d’humidité relative de 65.89 %. 

2.2. Synthèse climatique 

Pour chaque pays suffisamment étendu, il existe un climat général qui dépend de sa 

latitude, sa proximité de la mer ou sa situation à l’intérieur du continent. Mais pour ces 

mêmes régions, il y’a aussi un climat dit local qui peut être plus au moins chaud ou froid ou 

sec ou humide (Dahane, 2006). La synthèse des données climatiques permet ainsi de classer 

ce climat afin de mieux se rendre compte sur la répartition et le comportement des différentes 

associations végétales et animales. Cette synthèse fait appel à plusieurs indices, dont nous 

retenons particulièrement : 

2.2.1.  Indice de continentalité ou indice de Debrach  

L’amplitude thermique extrême moyenne est un paramètre climatique qui permet de définir 

l’indice de continentalité (Debrach,1953). Il nous indique de dire si la région est sous 

influence maritime ou continentale. Selon la classification thermique basée sur la valeur de 

l’écart thermique, nous distinguons 4 types de climat qui sont regroupés dans le tableau 07. 
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Tableau07. Classification du climat selon l’indice de continentalité (Debrach, 1953). 

Type de climat M – m °C 

Climat insulaire 

Climat littoral 

Climat semi continental 

Climat continental 

M-m < 15 

15< M-m <25 

25<M-m<35 

M-m>35 

 

L’indice de continentalité que nous avons calculé pour la station pendant la période 

allant de 2000 à 2014, est consigné dans le tableau 07. 

 

Tableau 08.  Indice de continentalité de la zone d’étude 

 M(°C) M(°C) M-m (°C) Type de climat 

T. °C 30.28 5.99 24.29 Littoral 

 

 En se référant à la classification de Debrach(1953), il apparaît clair que notre zone d’étude 

jouit d’un type de climat qui est de type Littoral. 

2.2.2. Diagramme ombrothermique de Bagnoulset Gaussen. 

Selon Bagnoulset Gaussen, la sécheresse n’est pas le résultat de l’absence totale des 

précipitations mais de leur faiblesse qui se conjugue aux fortes chaleurs. En effet un mois est 

considéré comme étant sec lorsque le total mensuel des précipitations est égal ou inférieur au 

double de la moyenne des températures soit (P ≤ 2T). 

- P : précipitations moyennes mensuelles (mm). 

- T : températures moyennes mensuelles (°C). 

Ils proposent un modèle de représentation graphique où ils juxtaposent les températures 

et les précipitations. La sécheresse se manifeste alors lorsque la courbe des précipitations 

rencontre celle des températures et passe en dessous de cette dernière. (cf. fig. 22) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22. Diagrammes ombrothermique de Bagnoulset Gaussen  

P ≤ 2T 
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Cette figure montre que pour la zone la séquence sèche est bien accusée, cette période 

S’étend sur 5 mois et même plus, à partir du mois de mai jusqu’au mois de septembre et la 

période humide de 07 mois de mi- octobre et la mi-mai. 

 

2.2.3. Quotient pluviométrique et climagramme d’Emberger  

Ce quotient nous permet de déterminer l’ambiance bioclimatique d’une région où règne 

le climat du type méditerranéen, en faisant intervenir les précipitations, les températures 

maximales et minimales selon la formule suivante : 

 

Q2 =
     

(   ) (     )
 = 

     

(   )
 

Le positionnement sur un tel diagramme est établi par le Q2 calculé à partir de la 

formule suivante : 

 

                  Q2 =
     

     
 

P : moyenne des précipitations annuelles (mm). 

M : moyenne des maxima du mois le plus chaud en degré Kelvin (T°K=T(°C) +273,2). 

m : moyenne des minima du mois le plus froid en degré kelvin (T°K=T(°C) +273,2). 

 

Pour définir l’étage bioclimatique, nous avons utilisé le climagramme pluviothermique 

de Sauvage qui combine les deux paramètres climatiques (température et pluviométrie). 

Les quotients obtenus et l’ambiance bioclimatique correspondants sont indiqués dans              

le tableau 09. 

 

Tableau 09. Ambiance bioclimatique de Sidi Ali. 

M (K) m (K) P (mm) Q2 
Ambiance bioclimatique 

Etage Variance 

303.48 279.19 421.06 59.50 Semi-aride tempéré 

 

Les résultats obtenus dans ce tableau et le calcul du quotient, nous ontpermis de situer 

schématiquement notre zone d’étude sur le climagramme pluviothermique d’Emberger en 

étage bioclimatique semi-aride supérieur à hiver tempéré. (cf. fig. 23) 

 

2.2.3.1. Indice d’aridité de De Martonne :  

Cet indice permet de caractériser le pouvoir évaporant de l’air à partir de la température 

(De Martonne, 1926) :  

IDM = p/(T+10)  

P : Précipitations moyennes annuelles (mm),  

T : Températures moyennes annuelles (°C).  

 

Pour notre station : P= 421.06mm T= 17.82 °C  donc IDM = 15.13 

De Martonne a proposé la classification des climats en fonction des valeurs de l’indice 

qui sont données dans le tableau 10 (Guyot, 1999).  



Chapitre  4                                                                              Présentation de la zone d’étude  

 

 

49 

Tableau10. Classification des climats en fonction de la valeur de l’indice de De Martonne. 

Valeur de l’indice Type de climat 

0 < IDM < 5 H y p e r - a r i d e 

5 < IDM < 10 a r i d e 

10 < IDM < 20 S e m i - a r i d e 

20 < IDM < 30 S e m i - h u m i d e 

30< IDM < 55 h u m i d e 

 

La valeur de l’indice annuel permet de situer  la zone de notre étude dans le climat semi-

aride, En se référant à l’abaque établi. Suivant la méthode de Demartone et en projetant les 

valeurs, on peut déduire que le climat de la région est de type semi-aride. 

 

2.3. Relation climat- érosion dans notre zone d’étude 

L’objectif de l’étude est de mettre en évidence les actions directes et indirectes des 

facteurs climatiques sur le milieu physique de la région d’étude et par conséquent sur les 

avantages et inconvénients qui peuvent surgir des averses et canicules du climat local. 

En effet le climat constitue la cause et la source d’énergie érosive, ce sont les gouttes de 

pluie et les eaux de ruissellement sur les terrains en pente et les vents violents qui détachent et 

entraînent les particules terreuses. 

L’efficacité de la pluie vis-à-vis des processus d’érosion est liée aux rôles qu’elle a dans 

le détachement des particules des sols, mais surtout dans la formation du ruissellement. Cette 

érosivité dépend essentiellement de l’intensité et du volume des précipitations. 

Cette étude nous permet d’expliquer les formes d’érosion exercées dans la zone par : 

- L’agressivité des précipitations (des orages à allure torrentielle). 

-Une sécheresse accentuée qui joue un rôle important dans la disparition de la 

végétation herbacée laissant les sols nus et sans protection ce qu’expose la région à l’érosion. 

-Le vent, par son souffle, peut en trainer la sècheresse du couvert végétal et son 

déshydratation ce qui dépourvoie le sol de toute végétation et déclenche, en conséquence, une 

érosion hydrique. 

- La rosée causée par l’humidité peut rafraichir le couvert végétal ce qui lui permet de 

survivre et par la suite de protéger le sol de l’érosion. 

Dans les zones semi- arides les 3/4 des transports annuels de matériaux proviennent de 

quelques jours de crue en toute saison mais plutôt en automne en été ou au printemps 

(ruissellement d’intensité), (Laouina, 1998). 
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3. Cadre socio-économique  

Les activités sociales et économiques de la vie de l’homme jouent un rôle dans les 

phénomènes d’érosion. L’homme tire ses moyens de substance du sol, il peut ainsi l’utiliser 

irrationnellement et intensifier l’érosion, la densité de la population, la pression 

démographique, les nouveaux besoins crées par le développement ont conduit à une 

exploitation souvent anarchique des ressources (Kadir, 1979). 

 

3.1. Population et activités 

3.1.1. Population 

Au dernier recensement datant de l’année 2013, le volume de population dans notre 

région d’étude a été évalué à 36 558 (RGPH 2013), avec un additionnel de 1946 habitants par 

rapport au nombre recensé en 2008 et qui était de 34 612 habitants (RGPH 2008). En 

comparant ces deux nombres à celui du recensement de l’année 1998 et qui été inventorié à 

30 950 habitants (RGPH 1998), on constate que le taux d’accroissement annuel global moyen 

de la population reste élevé durant la période 1998-2013.Cette croissance peut être considérée 

comme une transition de la population vers la ville de Sidi Ali pour des meilleures conditions 

de vie et de travail, étant donné que cette région est considérée comme une zone agricole 

importante (cf. Tab. 11). 

 

Tableau11. Caractéristiques démographiques de la région de Sidi Ali. 

Unité 
superficie 

kml² 
Pop 1998 Pop 2008 Pop 2013 

part de la superficie 

dans la wilaya 

Densité 

Hab/km² 

part de la 

population 

N°. Pop. 140 30 950 34 612 36 558 6,2% 247,2 4,6% 

Direction de l’environnement, 2017 W. Mostaganem 

Sachant que l'augmentation de la population dans un milieu peut être une partie 

prenante de sa vulnérabilité, notre région étudiée n’échappe pas à la règle. L’accroissement du 

nombre d’habitants mène à une pression accrue sur les ressources naturelles d'un espace, ce 

qui à son tour, conduit à leur surexploitation et à leur dégradation.  

3.1.2. Activités 

La population active se définit comme l'ensemble des personnes en âge de travailler qui 

sont disponibles sur le marché du travail, qu'elles aient un emploi (population active occupée) 

ou qu'elles soient au chômage (population active inoccupée) à l'exclusion de celles ne 

cherchant pas d'emploi, comme les personnes au foyer, étudiants, personnes en incapacité de 

travailler, rentiers. Selon les définitions, l'âge est fixé entre 15 et 64 ans, ou porte sur toutes 

personnes de plus de 15 ans. (Wikipédia). 

En raison de l’indisponibilité des données récentes et fiables de l’emploi et de secteurs 

d’activité dans notre région d’études, on va se contenter des données de l’année 2012 fournies 

par la direction d’environnement de la wilaya de Mostaganem exposées dans le tableau 12 ci-

dessous. 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/March%C3%A9_du_travail
https://fr.wikipedia.org/wiki/Emploi
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ch%C3%B4mage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Personne_au_foyer
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rentier
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65% 

35% 
superficie totale

S.A.U

Tableau 12. Situation de l’emploi global de la commune de Sidi Ali. 

Unité Pop. 

totale 

Pop. 

Active 

Pop. 

Occupée 

Pop. Au chômage Taux de chômage Part des occupées 

N°. Pop. 36426 19595 18553 1042 5,32 4.9% 

Direction de l’environnement 2017, W. Mostaganem 

 

3.2. Régime foncier ou nature juridique du terrain 

Notre région d’étude est divisée en terrains privés, petites superficies appartenant aux 

exploitations agricoles collectives (EAC) et en exploitations agricoles individuelles (EAI).  

 

3.3. Milieu économique  

L’agriculture et l’élevage sont, en effet, deux activités qui ont toujours constitué la 

vocation économique de notre zone d’étude. 

Etant donnée sa situation géographique notre région d’étude appartient à un 

environnement modéré où réside 36 558 habitats, les différentes conditions sont favorables à 

la production de nombreuses cultures agricoles et à l’activité d’élevage.  

3.3.1. L’agriculture 

En effet, la région est connue pour sa vocation essentiellement, agricole, les cultures 

céréalières, viticulture et l’arboriculture sont les plus répondues et elles occupent une 

superficie importante de notre zone d’étude. 

La superficie agricole totale dans la commune est estimée à 13960 ha tandis que la 

superficie agricole utile (S.A.U) représente seulement 7503 ha (cf. fig. 23). 

 

 

 

 

 

 

Figure 23. Présentation de la surface agricole utile de dans la zone d’étude. 

Répartition de la S.A.U 

Notre zone d’étude occupe 35 % de la superficie totale. La viticulture est la plus 

dominante avec une superficie de 4034 ha, en 2eme position, l’arboriculture occupe une 

superficie de 2256.5 ha, les cultures céréalière occupe une superficie de 754 ha, 392 ha pour 

les cultures fourragères et une superficie de 140 ha consacré eaux cultures maraichères. (cf. 

tab. 13)  
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9% 
4% 

5% 

2% 

50% 
2% 

13% 

15% 

Céréales

Légumes sec

Cultures fourragères

Maraichage

vignoble

Agrumes

Arb. Fruitier

Arb. Rustique

Tableau 13. Répartition de la SAU en ha dans  notre zone d’étude. 

Dispersion Céréales 
Légumes 

secs 

Cultures 

fourragères 
Maraichage Vignoble Agrumes arboriculture 

S.A.U(ha) 754 340 392 140 4037 122.5 
Arb-fruitiére Arb-rustique 

1068.5 1188 

% 9 4 5 2 50 2 13 15 

 

Figure 24. Répartition de la surface agricole utile de la zone d’étude. 

La tendance de la diversification dans la production végétale dans notre zone d’étude est 

vivement recherchée pour l’équilibre des revenus des ménages ruraux, cette diversification 

varie avec la majorité des terres conduites en mode traditionnel selon l’assolement biennal 

(jachère-céréales).Cela peut mener à une érosion qui peut être le résultat d'une modernisation 

trop hâtive de l'agriculture dans certaines régions de grandes cultures ou de vignobles. 

3.3.2. L’élevage 

Pour la production animale, l’élevage constitue l’activité agricole la plus répandue dans 

les exploitations de la commune. Au niveau des petites exploitations, l’élevage représente la 

caisse d’épargne des ménages. D’une manière générale, cet élevage reste encore traditionnel 

(extensif). Les éleveurs sont généralement des agriculteurs ne possédant que quelques ares, ce 

qui les pousse à pratiquer le pacage illicite. Une majorité du cheptel appartient au secteur 

privé. 

 

Tableau 14. Distribution du cheptel  

L’élevage Bovins Ovins Caprins Poules pondeuses Poules de chair apiculture 

nombre 2184 26980 5675 34129 179100 1585 

Subdivision Sidi  Ali 2017, W. Mostaganem 

Il ressort de ce tableau que le cheptel le plus important est celui des ovins puis viendra 

en 2
ème

 position le cheptel caprin. Cet effectif génère la dégradation du tapis végétal, le 

tassement et le piétinement répétés influe sur le sol  

En rendant la structure plus compacte ce qui favorise par la suite le phénomène de 

splash et du ruissellement.  
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Conclusion  

La zone d’étude, d’une superficie de 183 ha, qui s’étale sur le domaine naturelle des 

vallées Est de la wilaya de Mostaganem En effet, la région d’étude est exposée à étage 

bioclimatique semi-aride frais (pluie d’hiver, sécheresse estivale).  

Quand a la population elle est caractérisée par une croissance démographique moyenne 

au générale. 

Pour assurer leurs survies, la population se base sur la pratique de l’agriculture et 

l’élevage comme principale activité généralise de revenue. 

Tous ces activités se trouvent menacée à divers degré par la dégradation de 

l’environnement à travers le phénomène d’érosion qui a poussé plusieurs populations à 

abandonnées leurs terres en causant l’exode rurale. 

Le prochain chapitre abordera la méthodologie développée pour la caractérisation de la 

vulnérabilité des sols.    
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 Introduction 

Les phénomènes d’érosion sont favorisés par des modifications inadaptées des modes 

de gestion des sols : mise en culture de parcelles à forte pente, destruction de la végétation, 

(retournement de prairies pour la mise en culture des terres) ou arrachage des haies pour 

agrandir les parcelles et/ou faciliter le passage des engins agricoles. Par ailleurs, le climat 

(longues périodes sèches suivies de précipitations) et certaines caractéristiques intrinsèques du 

sol, comme une faible teneur en matières organiques et une texture limoneuse, rendent 

certains sols plus sensibles à l’érosion. 

L’érosion peut entraîner une diminution des fonctions du sol, voire, dans les cas les plus 

graves, sa disparition. Au-delà de la perte en sol, l’érosion, et en particulier l’érosion hydrique, 

peut générer de nombreux dommages : coulées boueuses, détérioration des voiries et des 

ouvrages, contamination de l’eau par les polluants organiques (pesticides...) et les matières en 

suspension, formation de ravines et recouvrements des cultures. 

Les caractéristiques intrinsèques du sol (composition physico-chimique...) et les facteurs 

extérieurs (pratiques culturales, pentes, conditions climatiques …) jouent un rôle important 

dans sa résistance à la désagrégation et dans sa capacité à absorber l’eau (Auzet et al., 1998 ; 

king et Le Bissonnais, 1992). 

Afin d’atteindre les objectifs, visés par la présente étude, qui consistent à établir des 

documents cartographiques permettant de bien appréhender les zones à risque. L’étude est 

orientée sur les terres agricoles du Douar ouled Naimia. Ce choix est dû à plusieurs raisons, 

notamment : 

- la nature du sol et de la végétation (représentativité) ; 

- l’accessibilité du terrain et la possibilité d’accéder à la parcelle visée pour l’étude ; 

- Facilité du déplacement entre les parcelles où l’évaluation de l’état de surface est 

déterminée par simple observation visuelle ; 

- Sécurité du terrain choisi pour l’étude. 

 

Etats de surface 

L’état de la surface d’un sol conditionne son comportement hydrodynamique et par 

conséquent son comportement vis-à-vis de l’érosion (Casenave et Valentin, 1992).  

Les principaux états de surface rencontrés sur notre terrain, sont définis par le type de 

couverture du sol : sol nu, cailloux (inculte), arbre, végétation, culture intercalaire.  

L’intérêt des états de surface et qu’ils sont relativement aisés à déterminer par simple 

observation visuelle et constituent donc potentiellement de bons indicateurs de risque 

d’érosion. 
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1. Approche cartographique 

Il existe plusieurs modèles pour estimer l’érosion des sols, ils se diffèrent en termes de 

complexité, d’objectif, de description des processus élémentaires et de demande en données 

d’entrée (Cerdan et al., 2006). Généralement il n’y a pas un modèle idéal pour toutes les 

applications, la pertinence du modèle dépendra de l’utilisation voulue et des particularités du 

milieu modélisé. 

Notre travail est basé sur une approche cartographique du risque d’érosion, à partir d’un 

modèle qualitatif qui s’appuie sur la pondération de chaque facteur avant d’effectuer leur 

superposition selon les facteurs disponible.  

 

1.1. Matériels et données utilisées 

Trois moyens d'investigations ont été utilisés au cours de cette recherche :  

 Analyse documentaire et préparation des données cartographiques ; 

 Logiciels et matériels informatiques pour le traitement des données ; 

 Et enfin, une prospection directe sur terrain en vue de répondre aux besoins de 

notre recherche. 

 

1.2. Logiciels et matériels informatique  

L’utilisation d’un microordinateur équipé de : 

1.2.1. Données sources  

Tableau 15. Données source utilisées pour les méthodes d’estimation de la sensibilité des 

terres agricoles du Douar Naimia à l’érosion hydrique. 

1.2.2. Logiciel ArcGis 10.0 

C’est des logiciels servant au visionnement et à l'analyse des données géographiques 

sous format «shp». Ces logiciels ont été développés par la compagnie ESRI. 

 

 

 

Données sources 
Paramètres d’entrées 

des modèles 
Méthode d’obtention 

MNT (Modèle Numérique de 

Terrain), format raster 

Topographie (pente en 

degré et pourcent) 

Image RASTER (résolution 30m) 

www.gdem.aster.ersdac.or.jp. 

Image satellitaire 
Réseaux routiers et le 

réseau hydrique. 
World Imagery 

Image satellitaire 

(Imagery world) 

Occupation de sol 

 

Une prospection directe 

sur terrain 

Image satellitaire 
Carte lithologie 

(La friabilité) 
Analyse physique sur terrain 
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Ils se divisent en plusieurs sections dont voici les principales et leurs caractéristiques : 

 Le "Project" est l'environnement de travail qui contient toutes les données, cartes, 

images et fichiers utilisés. 

 Les "Views" sont des fenêtres où sont affichées les cartes, données géographiques et 

images. 

 Les "Tables" sont des bases de données en format « dbf » associées aux éléments 

géographiques. 

 La section "Charts" nous permet de créer des graphiques à partir des données 

présentes dans les tables. Les graphiques sont facilement modifiables.- 

 La section "Layout" donne accès aux outils nécessaires pour réaliser une mise en 

page et un habillage de notre carte pour des fins d'impression. 

 

Dans notre travail, avec «ArcGIS 10.0 » on a suivi la logique des différentes sections 

avec les opérations nécessaires comme la digitalisation, stockage de Base de données, 

modification, conversion en GRI etc... 

 

1.3. Méthodologie 

L’approche utilisée pour aborder l’étude de risque d’érosion hydrique s’intéresse plutôt 

à l’aspect qualitatif du phénomène dans la zone d’intérêt, c’est une évaluation qui s’appuie sur 

la pondération de chaque facteur avant d’effectuer leur superposition. La différence globale 

entre tous les modèles qualitatifs utilisant l’approche SIG est dans la pondération des 

différents facteurs.  

Les facteurs et leurs pondérations sont choisis à partir de plusieurs expériences 

effectuées dans la région d’étude, permettant ainsi d’établir une méthode commune. 
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Figure 25. Organigramme de la méthodologie suivi 
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Figure 26. Elaboration des cartes thématiques 

Couvert végétal MNT Lithologie  

Regroupement  

Occupation du sol Classe des pentes 

Croissement des cartes 

thématique  

Croissement  

Potentiel des terres Croissement  

Occupation du sol 

Classe des pentes 
Lithologie  

Sensibilité des sols a l’érosion hydrique  
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1.4. Paramètres du modèle qualitatif employé (Bachaoui, 2007) 

Afin de mieux comprendre l’impact de l’érosion hydrique nous avant choisis de faire 

une approche descriptive  qui consiste à décrire et faire une évaluation qualitative des 

processus d’érosion. 

Les cartes thématiques sont réalisées à partir des attributions de valeurs SIG appelées  

géocodage, tenant compte des caractéristiques et la sensibilité de chaque classe au phénomène 

érosif. 

1.4.1. Le facteur pente 

La carte des pentes a été générée à partir du modèle numérique d’altitude MNT 

(résolution de 30 mètres) grâce au logiciel Arcgis 10.  Pour classifier les valeurs de ce 

paramètre, les mêmes classes que celles utilisées par Bachaoui ont été appliquées à la zone 

d’étude. 

Pour évaluer la sensibilité à l’érosion selon la pente, les auteurs ont établi quatre classes 

où chacune porte une valeur SIG ; pour chaque classe de pente est assigné un indice variant 

entre 1 et 3 (cf. tab. 29), 1 étant affecté aux pentes faibles (< 5°) et 4 aux pentes fortes (>15°). 

Première classe de 0-5% correspond à un relief de plaines, aux terrasses alluviales et aux 

replats structuraux que l’on trouve dans la zone montagneuse ; 

Deuxième classe de 5-15% représente la zone de piémont, relief de glacis, collines ; 

Troisième classe de 15-35% correspond à une zone mixte qui regroupe le haut de piémont et 

les montagnes ; 

Tableau 16. Classes de sensibilité de la pente à l’érosion. 

Classe pente Degré de risque 

0% - 5% 1 

4% - 15% 2 

15% - 35%  3 

 

 

1.4.2. Le facteur lithologique 

La carte lithologique de notre site d’étude laisse apparaître une grande diversité des 

formations superficielles avec prédominance des sols marneux issus des formations grès 

calcaire lumachelliques. 

Selon les limites de notre zone, les classes de sensibilité pour chaque type de sol sont 

attribuées à partir des caractéristiques des sols et de leur sensibilité à la battance (cf. tab . 17). 

La classification de sensibilité comprend, par ordre décroissant, quatre classes avec les 

pourcentages des surfaces du terrain. 

- 1 : très fortement sensible 

- 2 : fortement sensible 

- 3 : moyennement sensible 

- 4 : faiblement sensible 
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Tableau 17. Classes de la friabilité  à l’érosion. 

Type de sol 
Sensibilité à 

la battance 

Sensibilité à la 

fissuration 

Classe 

sensibilité 

Marnes 
Risque élevé - 

limité 
Aptitude nulle 1 

calcaire Risque limité Aptitude nulle 2 

alluvions Risque moyenne Aptitude moyenne 3 

 

 

1.4.3. Le facteur couvert végétal  

À partir des images satellitaires ainsi que des mesures et des observations directes 

effectuées sur le terrain, une carte d’occupation du couvert végétal a été élaborée. Cinq 

classes ont été déterminées : les terrains cultivés, terrains nus, végétation très dense, 

végétation éparse ou de densité moyenne et périmètre urbain. Chaque classe est assignée à 

une valeur entre 1 et 4, 1 étant affecté à la classe la moins vulnérable et 4 à la classe la plus 

vulnérable. 

 

Tableau 18. Classes de sensibilité du couvert végétal à l’érosion. 

Couvert végétal. Degré de risque 

Cultures intercalaires, construction, Vigne, Arboriculture. 1 

Cultures annuelles : Céréales, Agriculture extensive ou semi 

intensive, Terres labourables. 

2 

Jachère (terrain dégradé). 3 

Terrain inculte et terrain nue. 4 

 

1.5. Croisement des cartes thématiques 

1.5.1. Carte du potentiel d’érosion  

Pour élaborer cette carte, nous avons superposé la carte des pentes d’où ressort trois 

classes avec la carte d’occupation des sols où se distinguent quatre classes en se basant sur le 

tableau décisionnel (cf. tab. 19). Ainsi nous avons obtenu notre carte du potentiel d’érosion 

qui sont quatre classes allant de la plus faible avec un indice 1  jusqu’à la plus forte avec un 

indice 4. 
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Tableau 19. Règle de décision du potentiel d’érosion. 

C
la

ss
e 

d
u

 c
o
u

v
er

t 

v
ég

ét
a
l 

 Classe des pentes 

 1 2 3 

1 1 2 3 

2 1 2 3 

3 2 3 3 

4 2 4 4 

 Carte de potentiel d’érosion 

 

1.5.2. Carte du risque d’érosion  

  La carte de risque d’érosion s’obtient en superposant la carte du potentiel  d’érosion qui 

comprend quatre classes et celle de la friabilité  suivant la logique présentée dans le tableau 

décisionnel (cf. tab.20). La carte finale de cette approche interprète quatre classes de 

sensibilité à l’érosion. 

 

Tableau 20. Règle de décision du risque d’érosion. 

 

C
la

ss
e 

d
e 

p
o
te

n
ti

el
 

d
’é

ro
si

o
n

 

 Classe de friabilité 

 1 2 3 

1 1 1 1 

2 1 1 2 

3 2 2 4 

4 3 4 4 

 Carte de risque d’érosion 

 

 

Conclusion 

Pour conclure, la démarche méthodologique suivie a fait ressortir l’opportunité de la 

mise en place d’une base de données géographique sous SIG en faveur de notre travail. 

Elle nous a permis aussi de constaté que les modèles quantitatifs sont simple a appliqués 

et peut exigent en matière de données sources. 
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Résultats et discussion 
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1.1.1.1. d’érosion Carte du potentiel 

Elle a été réalisée à l’aide de la règle de décision pour le potentiel d’érosion, comme on 

l’a déjà expliqué dans le chapitre matériel et méthode. Le résultat donne quatre classes de 

sensibilité qui sont les suivantes (cf. tab. 24): 

Faible (23%), Moyenne (49%), Elevée (20%), Très élevée (8%).la première et la 

deuxième classe sont répartie uniformément sur toute la zone, avec une pente générale faible à 

moyenne accompagné d’activité agricole très importante qui est d’une sensibilité moyenne au 

phénomène d’érosion. Concernant la troisième classe, elle est localisée nord et sud-ouest de la 

zone. Quant à la dernière classe, elle n’est pas très significative avec 8% elle est localisée a 

coté de grand ravin de notre zone d’étude (cf. fig 30). 

 

Tableau 24. Classes de sensibilité selon le potentiel d'érosion. 

Indice attribué Sensibilité 
Surface occupée 

Ha % 

1 Faible 41 23 

2 Moyenne 89 49 

3 Elevée 37 20 

4 T. élevée 14 8 
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1. Résultats 

1.1. Etat de surface  

Sur les surfaces couvertes, les processus de détachement de sol, par effet Splash ou 

ruissellement, seront réduits voire inexistants ce qui diminue, potentiellement, l’érodibilité du 

sol. On observe, également, en parallèle de la couverture, le caractère ouvert ou fermé de la 

surface du sol du point de vue de l’infiltration de l’eau. Les surfaces ouvertes, favorisant 

l’infiltration des eaux de pluie, correspondent à du sol nu meuble, à des zones motteuses, des 

galeries d’origine animale, des cailloux ou litières posées sur sol ouvert et la végétation 

herbacée. Les surfaces fermées sont constituées par les cailloux inclus dans le sol, les sols nus 

tassés, les pellicules de battance (1 mm d’épaisseur) et les croûtes de sédimentation (3 à 30 

mm) ce qui influe sur le ruissellement, du coup, l’érosion est notoire (Casenave et Valentin, 

1992). (cf. annexe 1). 

 

Les formes d’érosion observées dans la zone d’étude (cf. Annexe 2). 

Les différents signes visibles de l’érosion hydrique au niveau de notre zone d’étude, 

montrent l’intensité de cette érosion due à la conjugaison de nombreux facteurs: 

Lithologiques : un substratum tendre facilement érodable (grés) ; 

Climatologiques : la violence des orages de fréquence décennale et l’irrégularité des 

précipitations ; 

Topographiques /pente modelé.  

Écologiques : la dégradation de la couverture végétale (surpâturage) puis des sols provoque 

une intensification du ruissellement et du ravinement. 

L’importance de cette érosion se traduit par ses divers signes visibles : 

Erosion diffuse 

Existe partout dans notre zone d’étude, elle est manifestement présente par le 

blanchissement du sol, En effet, sur les terrains seul la couche superficiel est érodée. 

Erosion en rigole 

Elle touche des terrains très vastes éparpillés sur toute la zone, l’érosion en rigole 

montre sur les terrains des petits ruissellements marquant par leur présence une richesse en 

gros cailloux, les zones attaqués par cette forme d’érosion sont facilement distinguées, 

localisées sur des pentes peu accentuées avec une végétation peu dégradée. 

Erosion en ravine  

Dans notre zone, le creusement de la surface topographique par de nombreux thalwegs à 

flancs raides en taillant des matériaux meubles définit l’érosion en ravines 

La zone présente des différences de teinte, ceci est dû à la diversification des formations 

lithologiques. 

En effet, cette forme d’érosion répartit juste dans des coins de notre zone d’étude, elle 

est présentée sur des terres nues et des pentes prononcées. 

Erosion en ravin 

Les ravins sont plus profonds que les ravines, presque 2m de profondeur. 

 

Ces observations ont été faites tant sur des parcelles a couvert nu ou bien faible que sur 

des parcelles a couvert dense. Les cultures en sec sont plus vulnérables à l’érosion mais sont 
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peu représentées en surface. Les cultures situées sur substrats calcaires ou limoneux génèrent 

localement des ravines produisant beaucoup d’érosion . 

 

Tous ces processus sont très discontinus dans le temps et dans l’espace. Pour avoir une 

vue correcte et globale des risques d’érosion et évaluer l’origine des différents sédiments 

érodés, il faut étudier ce phénomène à différentes échelles spatiales des terres agricoles.  

 

1.2. Cartographie du risque d’érosion 

Plusieurs auteurs affirment que les différents facteurs qui conditionnent  l’érosion n’ont 

pas le même effet sur la quantité de terre érodée.  Wischmeier  et  Smith (1978)  ont attribué  

une  plus  grande  importance  au  facteur  topographique  LS  relativement  aux  autres 

facteurs  (K :  érodibilité  des  sols,  C :  occupation  et  utilisation  des  terres  et  P :  

pratiques  de conservation),  par  contre selon   Roose et  al.  (1993),  la  pente  n’a  pas  une  

aussi  grande importance sur les sols de la région méditerranéenne, c’est la lithologie et le 

type du sol qui joue un rôle déterminant dans le phénomène d’érosion. 

 

1.2.1. Évaluation qualitatif  de l'érosion hydrique 

L’approche utilisée pour l’application du modèle qualitatif sur l’ensemble de  notre 

secteur d’étude est une évaluation qui s’appuie sur la pondération de chaque facteur avant 

d’effectuer leur superposition. On tenant compte du modèle Bachaoui et al (2007), nous avons 

classé les différents facteurs en fonction des données disponibles à notre niveau. 

 

1.2.1.1. Carte de sensibilité selon la pente 

Tableau 21.  Sensibilité à l’érosion selon les classes des pentes. 

 

 

 

 

D’après le tableau ci-dessus on constate que 31% de la surface totale notre zone d’étude 

ont une sensibilité faible à moyenne soit une superficie de 56Ha. Les deux classes sont 

réparties d’une façon presque homogène (cf. fig. 27). La classe moyenne occupe 48% soit une 

superficie de 87Ha, se localise dans la partie nord, ouest et sud- Est mélangé avec la classe 

élevé (21%). Presque la moitié de notre zone d’étude a la sensibilité faible soit une superficie 

de 37Ha et se concentre essentiellement dans le sud de notre zone d’étude. 

 
Surface occupée 

Degré de pente (°) indice attribué Sensibilité Ha % 

0 – 5 1 Faible 56 31 

5_15 2 Moyenne 87 48 

15-35 3 Elevée 37 21 
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Carte de sensibilité selon le degré de la pente 

Figure 27. Carte de sensibilité selon le dégrée de la pente. 
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1.2.1.2. Carte de sensibilité selon le couvert végétal 

La  couverture  végétale  contrôle  fortement  l’érosion.  Elle  joue  généralement  un 

rôle protecteur  (Soutter,  2007).  Sur  fortes  pentes, une  couverture végétale  naturelle  d’une 

densité supérieure ou égale à 40% peut considérablement réduire les pertes de sol (Roose et 

al.,  1993 ;  Roose  et  Arabi,  1994 ;  Garcia-Ruiz et  al.,  1996).  

Par   ailleurs, dans  de nombreux  pays, le  défrichement  au  profit  de  l’agriculture a 

transformé le débit des rivières en torrent en saison pluvieuse et l’a réduit à un filet d’eau en 

saison  sèche. (FAO 1977).  

 

Tableau 22. Sensibilité à l’érosion selon l'occupation et indice attribués 

Occupation indice attribué Sensibilité Surface occupée 

   
Ha % 

Culture intercalaire, viticulture, 

Arboriculture, reboisement. 
1 Faible 46 25 

Culture Annuelles 2 Moyenne 89 48 

Jachères (terrain dégradé) 3 Elevée 29 16 

Terrain inculte, terrain nue 4 T. élevée 19 11 

 

D’après le modèle utilisé, il se dégage quatre classes de sensibilité :  

Faible (25%), Moyenne (48%), Elevée (16%), Très élevée 11%). 

Les deux première classes se répartie presque dans toute  la zone d’étude, alors que la 

troisième classe occupe juste des petites parties tout au long de notre site, a l’exception d’une 

superficie de la quatrième classe  qui se localise au nord. (cf. fig. 28) 
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Figure 28. Carte de sensibilité selon le couvert végétal. 
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1.2.1.3. Carte de friabilité 

 Demmak (1984), a montré qu’au  niveau des sols algérien il existe une étroite relation 

entre le type de roche, les formes d’érosion, et le transport de sédiment. Là où il y a présence 

des  roches marneuse et argileuse on peut trouver des pentes relativement modéré, des 

activités humaine intense, une végétation peut dense et des transports abondant du sédiment. 

(Heusch, 1970).          

 

Tableau 23. Sensibilité  à l’érosion selon la lithologie 

texture indice attribué Friabilité Surface occupée 

   
Ha % 

Alluvions 1 

Matériaux 

moyennement 

résistants 

08 04 

Calcaire 2 
Matériaux 

vulnérables 
11 06 

Marne 3 
Matériaux très 

vulnérables 
164 89 

 

Trois classes lithologiques sont représentées sur la zone d’étude (cf. tab. 23), chacune 

d’elle est classée selon un indice d’érodibilité s’appuyant sur les valeurs de référence établie 

par Bachaoui et al (2007).      

Les résultats obtenus montrent que la classe à sensibilité très élevée occupe 89 % de la 

superficie totale, elle  se localise sur tout la partie de notre zone d’étude. 

 

Selon Chebbani et al (1999) les sols argileux lorsqu’ils sont secs, restent non érodibles 

mais, dès qu’ils atteignent une certaine humidité, leur sensibilité au détachement et au 

ruissellement augmente (cf. fig. 29).  

La classe à sensibilité faible occupe 4 % de la superficie totale.  
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Figure 29. Carte de sensibilité selon la friabilité. 
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1.2.1.4. d’érosion Carte du potentiel 

Elle a été réalisée à l’aide de la règle de décision pour le potentiel d’érosion, comme on l’a déjà expliqué dans le chapitre matériel et 

méthode. Le résultat donne quatre classes de sensibilité qui sont les suivantes (cf. tab. 24): 

Faible (23%), Moyenne (49%), Elevée (20%), Très élevée (8%).la première et la deuxième classe sont répartie uniformément sur toute la 

zone, avec une pente générale faible à moyenne accompagné d’activité agricole très importante qui est d’une sensibilité moyenne au phénomène 

d’érosion. Concernant la troisième classe, elle est localisée nord et sud-ouest de la zone. Quant à la dernière classe, elle n’est pas très significative 

avec 8% elle est localisée a coté de grand ravin de notre zone d’étude (cf. fig 30). 

 

Tableau 24. Classes de sensibilité selon le potentiel d'érosion. 

Indice attribué Sensibilité 
Surface occupée 

Ha % 

1 Faible 41 23 

2 Moyenne 89 49 

3 Elevée 37 20 

4 T. élevée 14 8 
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Figure 30. Carte du potentiel d’érosion. 
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Carte des risques d’érosion 

On utilisant la règle de décision pour le risque d’érosion, comme nous l’avons déjà 

expliqué dans le chapitre matériels et méthode, nous avons réalisé la carte du risque d’érosion, 

avec quatre classes de sensibilité qui sont les suivantes : 

Faible (69%), Moyenne (24%), Elevée (05%), Très élevée (02%) (cf. tab. 25). 

Ces résultats montrent que la vulnérabilité de notre zone d’étude à l’érosion est 

principalement influencée par la nature du sol qu’est principalement présenté par les marnes  

et par  le couvert végétal peux dense, nous remarquons donc que la majorité de notre zone 

d’étude est confronté au problème de l’érosion avec un degré faible a moyenne. Nous 

remarquons aussi au niveau de la partie nord ouest et sud est de notre zone qu’est constitué de 

sol a texture marneux est d’une pente moyenne à l’extrême sud-est est d’une sensibilité fort à 

cause du couvert végétale a faible densité qui rend les sols plus vulnérable à ce phénomène. 

Quand à la classe à sensibilité très élevé on la rencontre spécialement sur les sol a forte pente 

et terrain nue, ainsi elle se localise d’une manière hiérarchique là où le couvert végétal est 

faible (cf. fig. 31). 

 

Tableau 25. Classes de sensibilité selon le risque d’érosion 

Indice attribué Sensibilité 
Surface occupée 

Ha % 

1 Faible 126 69 

2 Moyenne 43 24 

3 Elevée 08 05 

4 T. élevée 03 02 
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                                                                              Figure.31 Carte du risque d’érosion.
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1. Discussion 

La méthode suivie mesure l’érosion d’une manière qualitative en évaluant trois 

paramètres qui conditionnent l’érosion, la végétation, la friabilité du sol et les classes de pente 

par le biais d’un SIG. 

Le croisement de la pente avec celle du couvert végétal, suivant la règle de décision 

mentionnée dans le Tableau 19, a abouti à la carte de potentiel d’érosion. Cette dernière 

comprend quatre classes : Faible (23%), Moyenne (49%), Elevée (20%), Très élevée (08%). 

La zone à potentiel érosif faible, moyen et élevée se caractérise par des pentes correspondant 

aux classes faible, moyenne et élevée accompagnées d’un couvert végétal  généralement de 

sensibilité élevée, quand à celle du potentiel très élevée elle correspond au couvert végétale 

nul. Cela signifie que les terrains les plus exposés a l’érosion hydrique sont ceux situés sur 

une pente moyenne (de 5 à 15°) et un couvert végétale de nature agricole. 

Par la suite, nous avons combiné la carte du potentiel érosif avec la carte de friabilité, 

selon la règle de décision présenté dans le tableau 20, pour obtenir la carte du risque d’érosion. 

Cette dernière comprend quatre classes de risque : Faible (69%), Moyenne (24%), Elevée 

(05%), T. élevée (02%). Nous remarquons que la superficie occupée par les deux dernier 

classes sont d’une superficie très proche elles occupent 07% de la surface totale de notre zone 

d’étude, elle est répartie sur les matériaux fortement vulnérable sur une pente généralement 

forte. La classe de risque d’érosion faible occupe la plus grand superficie avec 69 %, cette 

répartition a une relation directe avec les matériaux parentaux qui sont moyennement  

vulnérables à l’érosion hydrique associés à des pentes moyenne  (de 5° à 15°). 

En effet le risque devient élevée sur les matériaux très érodable associés à des pentes 

faibles, ce qui est confirmé par une analyse de la FAO (1994), le phénomène d’érosion est 

aussi visible sur des pentes douces. 

D’autre part, ce genre d’approche est sujet à des reproches parmi lesquelles on peut citer 

le caractère arbitraire des limites et du nombre de classes choisies et des combinaisons des 

différents facteurs (leur pondération) qui conditionnent les résultats, ainsi que l’attribution 

arbitraire des classes de risque. De plus, la classification des facteurs engendre une perte 

d’information (Morgan, 1995 in Van der Knijff et al., 2000). Et enfin, l’interprétation des 

différentes classes qualitatives obtenues n’est pas évidente (Van der knijff et al., 2000). 
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1. Détermination de l’ordre des zones prioritaires 

- Zone de priorité 1 

- Zone de priorité 2 

- Zone de priorité 3 

 

 

                               Figure 32. Carte des zones prioritaires d’interventions 
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2. Les mesures recommandées pour chaque zone 

Après avoir détaillé les facteurs favorisant l’érosion hydrique, ses conséquences ainsi 

que les contraintes limitant la mise en valeur, nous recommandons une série de mesures qui 

doit impérativement être mise en place afin d’augmenter la couverture végétale, de conserver 

les sols car la situation est préoccupante. 

2.1. Zone de première priorité  

2.1.1. Installation d’une bande protectrice sur la bordure du ravin et ravine 

Protection immédiate de ravin  avec une plantation d’une bande sur sa longueur toute au 

long de la bordure. Cette bande peut servir au piégeage de l’excèdent d’engrais issus des 

parcelles agricoles avoisinantes et pour contrer le transport des particules solides entrainées 

par le ruissellement. De plus elle assurera la stabilisation de la bordure du ravin  grâce au 

système racinaire des arbres et arbustes. 

Les espèces recommandées pour la bande autour de thalwegs sont : 

- Caroubie (Ceratoniasiliqua L.) 

- Cyprès (Cupressus) 

- Lentisque pistachier (Pistacialentiscus L.) 

- Thuya (Tetraclinisarticulata) 

 

2.1.2. Reboisement des terrains nus 

Le reboisement des sols nus qui sont fortement exposés à l’érosion et la restauration du 

couvert végétal dégradé par des espèces adaptées peut contribuer sensiblement à la 

minimisation du risque. Il permet également de diminuer l’effet du vent sur la mobilisation 

des sédiments transportés (MORGAN, 1990). (Photo. 15) 

Il empêche la concentration du ruissellement et diminue son énergie et favorise 

l’installation du sous-bois. 

 Choix des terrains à reboiser 

Ce sont des reboisements de protection prévus : 

- Sur les terrains où aucune pratique culturale ne peut s’adapter (relief accidenté). 

- En bordures des parcelles agricoles (brise vent). 

- Regarni au niveau des reboisements de faible densité  

Pour ce qui est du choix des essences à utiliser, nous avons songé aux essences 

autochtones et peut exigeantes comme Cupressus sempervirens, Tetraclinisarticulata, 

pistacialentiscus. 

-Pour assurer la réussite des plantations on doit éviter la monoculture et opter de 

préférence à un mélange et tenir compte de l’avis des riverains. 

-Enfin sa durabilité dépend aussi d’un entretien cohérent comme les regarnie pour 

remplacer les plants manquants qui n’ont pas réussis, l’arrosage : quatre arrosages, un après la 

mise en terre et les trois autres tous les deux mois après la plantation.  

 



Chapitre 7                                                                                       Proposition d’Aménagement                                                              

 

 

79 

 

 

 

 

 

 

 

         Source : Sellakh .H 

Photo 15. Terrain nu, terres agricole de douar Ouled Naimia Sidi Ali 2017 

1.1.1. La reconversion des systèmes de production 

La population locale maintient toujours la culture des céréales (Photo. 16), donc il ne 

semble pas qu’il soit facile de faire une reconversion brutale à l’arboriculture fruitière. La 

mise en place de parcelles expérimentales et l’encouragement de ce secteur par des aides 

étatiques peuvent changer le comportement des agriculteurs. 

L’arboriculture contrairement à la céréaliculture, sont des cultures influant positivement 

sur la stabilisation des sols, elle permet aussi de pratiquer des cultures intercalaires entre les 

arbres qui améliorent le couvert végétal du champ pendant la  période des  pluies. De ce fait 

on constate que les pratiques culturales contribuent à limiter l’érosion plus que la nature du 

couvert végétal. 

Le choix des essences fruitières doit se faire en fonction des exigences agro-climatiques 

des espèces et selon les vœux des riverains. Les espèces proposées en priorité sont : Amandier 

(Prunus amygdalus), le Figuier (Ficus Carica), l’olivier (Oleaeuropaea L), le Grenadier 

(Punicagranatum), pêchier (Prunus persica L) ainsi que le cactus ,La vigne (Vitisvinifera). 

 

 

 

 

 

 

    Source : Sellakh H 2017 

Photo 16. Parcelle a une seule culture, terres agricole de douar Ouled Naimia Sidi Ali  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Vitis_vinifera


Chapitre 7                                                                                       Proposition d’Aménagement                                                              

 

 

80 

Le paillage 

Cette technique est destinée aux parcelles de céréales où les chaumes sont épandus sur 

le champ après la récolte. Cette action joue un rôle primordial dans la protection contre 

l’érosion en évitant la destruction de la structure de l’horizon superficiel du sol, la formation 

de croûte de battance et le démarrage du ruissellement (GRECO, 1966).(fig. 3). 

 

Source : Sellakh.H 2017 

Photo 17. (A) parcelle de céréale, dans les terres agricole de douar Ouled Naimia , 

(B)Résidus de chicorée. 

1.2. Zone de deuxième priorité 

1.2.1. Correction torrentielle 

Elle s’applique au ravinement et aux torrents, notre région d’étude est caractérisé par 

des terres limono-sableux et argilo-sableux, qui suite à leur dégradation ont donnée des              

Bad- lands qui ont permis la formation de ravins profond dont le traitement nécessite 

l’application des technique culturale qui sont : 

Fixer le fond et les bordeurs du ravin par des seuils a pierre sèches (à éviter les seuils en 

gabion), en maille plastique, où à l’aide d’un pneu usage. Cette technique est efficace du fait 

qu’elle contribue à casser l’énergie du ruissellement et à limiter sa capacité au creusement. 

Elle est de plus en plus abandonnée en raison du coût élevé d’entretien. 

Ensuite, dès que les sédiments atteignent 90 % du niveau définitif, il faut les fixer 

rapidement par des herbes basses au centre, et des espèces résistantes sur les côtés. 

 

1.2.2. Cas des petites ravines 

Si la ravine n’est pas encore très développée (environ 0.50 m de profondeur sur 1m de 

large et où les alluvions sont faibles) et si sa pente est inférieure à 20 %, une simple correction 

biologique suffit ; par exemple, on peut l’effacer par le travail du sol ou la fixer par 

végétalisation à fort enracinement et plantation d'arbres. (Photo. 18). 

 

 

 

A B 
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                                                 Source : MADI, 2014 

Photo.18. Correction des ravins par des pierres sèches. 

 

 

1.3. Zone de troisième priorité  

1.3.1. Les techniques à l’échelle parcellaire 

1.3.1.1. Assolement et rotation des cultures 

Il faut choisir la culture à mettre en place selon la sensibilité des terres à l’érosion. Les 

cultures dont le développement est lent et qui ne couvrent le sol que partiellement sont à 

bannir sur les sols les plus érodables, 

L’objectif de la rotation sera d’obtenir la meilleure couverture du sol pendant la période 

la plus longue possible et d’alterner des cultures conduisant souvent à une dégradation de la 

structure du sol avec des cultures structurantes. 

L’objectif de l’assolement est d’alterner dans l’espace les cultures susceptibles 

d’érosion à l’aide de cultures assurant une bonne protection contre l’érosion afin de favoriser 

la ré-infiltration, de freiner les écoulements et de réduire les longueurs de pente. 

L’assolement adéquat pour notre région est : blé / légumineuses. 

1.3.1.2. Le labour conservatoire 

Le labour conservatoire est de plus en plus utilisé dans des systèmes d'agriculture très 

divers; cette technique peut s'appliquer de différentes manières, soit comme labour minimum, 

soit semis direct. 

Le labour conservatoire contribue à augmenter, à la fois le contenu du sol en matière 

organique et son taux d'infiltration, réduisant ainsi les pertes d'eau par évaporation qui, à leur 

tour, augmentent le contenu en eau du sol et atténuent son érosion mécanique. 

Cependant, le principal désavantage de cette pratique culturale est son exigence en 

fertilisants azotés, l'augmentation de ravageurs du fait de la grande quantité de résidus 

végétaux laissés sur place, le besoin d'un contrôle renforcé des mauvaises herbes, et le temps 

pour la formation des fermiers. 
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1.3.1.3. Demi-lunes 

La demi-lune est un ouvrage en terre compactée ou en pierres en forme de demi-cercle 

avec des ouvertures perpendiculaires au sens d’écoulement des eaux et une disposition en 

quinconce. La technique des demi-lunes vise à récupérer des terres dégradées, dénudées et 

encroûtées à des fins agricoles, pastorales ou forestière. 

Les demi-lunes réduisent la vitesse de ruissellement des eaux et contribuent à une 

meilleure valorisation de ces dernières. Par contre, en cas de fortes pluies, les demi-lunes en 

terre ne sont pas appropriées. 

Le caractère non filtrant de l’ouvrage provoque l’inondation des plants et la stagnation 

de l’eau. Cela peut réduire les rendements des cultures sensibles à des excès d’eau. Dans ce 

cas, les demi-lunes en pierres sont préférables. (Photo. 19) 

 

 

 

 

 

        Source : PASP, 2003 

Photo. 19. Demi-lune sylvo-pastorale. 

1.3.1.4. Cultures intercalaires 

Les systèmes de cultures intercalaires (SCI) sont des techniques qui consistent en la 

plantation de rangées d’arbres largement espacées les unes des autres de façon à pouvoir 

allouer les bandes intercalaires à des plantes cultivées.(Photo.20). 

La strate herbacée permet de diminuer le ruissellement et de piéger les sédiments, les 

systèmes racinaires des arbres ont un rôle de premier plan dans la lutte contre l’érosion 

hydrique des sols (KOHLI et al., 2008, in SIMARD., 2011). Elle assure une augmentation des 

rendements agricoles et la diversification de la production dans le temps et l’espace. 

Afin de réaliser ces systèmes, une attention rigoureuse doit être portée envers la 

sélection des espèces associées pour optimiser les bénéfices (DUPRAZ et LIAGRE, 2011). 

 

 

 

 

 

 
Source : ANONYME, 2007 

Photo 20. Cultures intercalaires de fèves sous abricotiers (Algérie). 
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1.3.1.5. Apport de fertilisants 

L’apport de matières organiques aux champs a trois effets majeurs : 

La restauration de l’activité biologique, 

L’amélioration de la fertilité par l’apport d’éléments nutritifs, 

Une meilleure structure du sol grâce à l’augmentation de la matière organique,                      

Ces effets facilitent la croissance des cultures et augmentent les rendements. 

L’application régulière de fumier et/ou de compost en quantité suffisante contribue à 

l’intensification de l’agriculture et réduit ainsi le besoin d’agrandissement des surfaces 

cultivées. 

1.3.2. Mesures inter-parcellaires 

1.3.2.1. Les clôtures en haies vives 

Ce sont des plantations serrées réalisées en courbe de niveau, composées d’arbres et 

d’arbustes, avec une bonne implantation et des ramifications importantes dès la base (haies 

fermées), leurs dimension est de 50 cm de dénivelée sur une bande de 1 mètre de largeur. 

Elles jouent un rôle antiérosif important bien qu’elles soient destinées prioritairement à 

délimiter les parcelles, piégeage des sédiments, à protéger les vergers contre les animaux et à 

produire du fourrage ou des fruits. ( Oputinia, Aleo vira,..) 

1.3.2.2. Les cordons en pierres sèches 

Ce sont des obstacles inter parcellaire constitués d'accumulation des pierres sèches (sans 

ciment ni enduit) déposées en lignes selon les courbes de niveau. Leur dimension est modeste 

(entre 20 à 50 cm de haut et de 40 à 80 cm de large). Progressivement ces cordons se 

colmatent jusqu'à leur sommet, formant ainsi des terrasses qui favorisent le développement du 

couvert végétal. Les principaux critères du choix de technique d'implantation de ces ouvrages 

sont: 

La disponibilité des pierres, 

La présence d'une semelle peu profonde, sous forme d'une croûte 

Encroûtement calcaire, 

D’une pente modérée et homogène du terrain (6 à 8 %). 

Les effets de ce type d'aménagement sont multiples. Elles permettent à la fois de 

débarrasser les parcelles des pierres qui handicapent leur valorisation, de réduire la vitesse 

ruissellement et de piéger les sédiments transportés. 

L'efficacité des cordons est excellente aussi dans les travaux d'amélioration des parcours 

suite à une opération de défonçage. Ces cordons doivent être consolidés par des espèces 

végétales à usage multiple (Acacia, Cactus, Oputinia etc.), selon l'aptitude du terrain. (Photo. 

20). 
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Source : OLDACHE, 2014 
Photo.21. Murette en pierres sèches ghzaylia 

1.3.2.3. Les bandes enherbées 

En augmentant la rugosité de surface, ces dispositifs facilitent la micro-rétention locale, 

l’infiltration et la sédimentation. Les bandes enherbées (largeur minimum de 5 mètres) sont 

très développées en bordures de cours d’eau et entre les parcelles. Elles sont aussi efficaces 

lorsqu’ils sont positionnés à la perpendiculaire des écoulements (frein hydraulique), ou encore 

sur les chemins préférentiels de l’eau (évite l’incision et ralentit les écoulements).Ce sont des 

bandes de cultures pérennes (espèces fourragères, etc.) plantées en courbes de niveau afin de 

fractionner la longueur de la pente et diminuer ainsi l'énergie générée par les ruissellements 

qui arrachent les particules des sols (STITI, 2009). (Photo. 22 et 23) 

 

 

 

 

 

 

 

      Source :asblGreenotec. 

Photo.22. Bandes enherbées en bord de culture 
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Source : J. Guyon 

Photo 23. Exemples de bandes de parcelles aménagées (MAE9b) 



 

Plan d’aménagement anti-érosif de notre zone 

d’étude 



 

 

 

 

  

                             

Conclusion 



 

Conclusion  

 

La présente étude expose les résultats d’application d’un modèle qualitatif pour 

l’estimation du risque potentiel de l’érosion hydrique à l’aide d’un système d’information 

géographique dans les terres agricoles de piémonts de Dahra, région Sidi Ali. 

L’approche cartographique utilisée a permis, d’une part, l’indentification des facteurs 

qui influencent le plus l’érosion dans notre zone d’étude (topographie, lithologie, nature du 

couvert végétal) et d’autre part, la combinaison de ces différents facteurs pour aboutir à 

cartographier les niveaux de vulnérabilité du sol. 

Ainsi, quatre classes de vulnérabilité ont été dégagées : très forte, forte, moyenne et 

faible. 

La combinaison a révélé que 11 ha, soit 7% de la superficie totale, sont fortement 

affectées par l’érosion hydrique (regroupant les classes très fortes et fortes), 43ha (24%) sont 

moyennement affectées et 126 ha (69%) faiblement affectées. 

De cette évaluation, il en résulte que notre zone d’étude est moyennement exposée aux 

risques d’érosion ce qui peux induire une perte des terres annuelle, cela nécessite une 

intervention rapide avant que la situation se détériore. 

Cette situation est le résultat des contraintes physiques et hydro-climatiques suivantes: 

 Des précipitations agressives et des régimes hydrauliques irréguliers  

 Une lithologie assez sensible à l’érosion avec une formation superficielle 

constituée des marnes.  

 Une couverture végétale clairsemée ou  absente. 

 Une population locale indifférente à ces formes de dégradation et qui, par 

endroits, a contribué, elle-même, d'une manière directe ou indirecte à son accentuation par des 

pratiques et des occupations inappropriés. 

 

L’érosion persiste malgré les différentes techniques et tentatives menées par les 

structures concernées. Afin de préserver le sol ainsi que les ressource hydrique, l’intervention 

rapide sur le terrain est nécessaire et c’est là tout le problème, une fois la phase étude achevée, 

il n’y a pas de continuité des actions sur terrain. 
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Annexes 



Annexe 01 Illustration de l’état de dégradation du notre zone d’étude 

 
 Photo 01.  Photo 02.  

 
 Photo 03. Photo 04. 

  Photo 05. Griffe non traitée -> Rigole Photo 06. Rigole non traitée -> Ravine 

  
Photo 07. Photo 08. 

  Photo 09. Photo 10. 

Planche 01.  

Photos H. Sellakh, 2017 Photos H. Sellakh, 2017 

Photos H. Sellakh, 2017 
Photos H. Sellakh, 2017 

Photos H. Sellakh, 2017 Photos H. Sellakh, 2017 

Photos H. Sellakh, 2017 Photos H. Sellakh, 2017 

Photos H. Sellakh, 2017 Photos H. Sellakh , 2017 



 

 

Annexe 02 Les différentes formes de l’érosion hydrique dans notre zone d’étude 

  

Photo 01. Erosion diffuse Photo 02. Rigole non traitée       Ravine 

  
Photo 03. Croute de battance Photo 04. Rigole 

 

 

Photo 05. Un ravin Photo 06. Une ravine 

Planche 02.  

 

Photos H. Sellakh, 2017 Photos H. Sellakh, 2017 

Photos H. Sellakh, 2017 
Photos H. Sellakh, 2017 

Photos H. SEllakh, 2017 
Photos H Sellakh, 2016 



Résumé  

La présente étude a été menée dans les terres agricoles de douar Ouled Naimia Nord de la 

Commune du Sidi Ali, (Mostaganem), où l’érosion hydrique s’est avérée importante. Elle représente 

une grave menace pour les sols agricoles et des dommages pour la productivité par la suite. 

L’objectif de cette étude est de développer une méthodologie utilisant les systèmes 

d’information géographique (SIG) pour modéliser de façon qualitative, en utilisant le modèle Bachoui 

(2007). La détermination des risques d’érosion hydrique et les zones sensibles à haut risque dans la 

zone d’étude servira à l’établissement d’une carte des risques permettant aux autorités par un plan 

d’aménagement d’intervenir rapidement avant que la situation se détériore. Car le sol est un 

patrimoine non renouvelable qu’il faut absolument protéger afin de le conserver en état de produire 

assez et sainement pour les générations futures. 

Mots clés : 

Terres agricoles, érosion hydrique, SIG, sensibilité, risques. 

 

 

Abstract 

The present study was conducted in the farmland of Douar Ouled Naimia, northern Sidi Ali 

(Mostaganem), where water erosion is becoming important. It is a serious threat for agricultural soils, 

which can influences, badly, the productivity. 

The objective of this study is to develop a methodology using geographic information systems 

(GIS) to model qualitatively, by using the model Bachoui (2007), The determination of the risks of 

hydric erosion and zones sensitive to high risk in the zone of study will be of use to the establishment 

of a card of the risks allowing the authorities by a development plan to intervene quickly before the 

situation deteriorates. Because the ground is a not renewable heritage which it is absolutely necessary 

to protect to keep it in state to produce enough and healthily for the future generations. 

Key words: 

Farmland, hydrous erosion, GIS, sensibility, risk. 

 

 ملخص

 أن حيث ،  ، الواقعة بالجهة الشمالية  لبلدية سيدي عليولاد نعايميةاضي الفلاحية لدوار الأر مستوى على الدراسة هذه تمت

 الخصبة، و بدلك المحاصيل الزراعية. الزراعية الأراضي انجراف تمثل أصبحت المائي الانجراف ظاهرة

 Bachaoui (2007)  في والمتمثل SIG الرقمي الجغرافي النموذج باستخدام منهجية وضع هو الدراسة هذه من الهدف

. تحديد مواقع الخطورة على الأراضي يساعد على انجاز مخطط التهيئة و بدوره يساهم في الحد المائي الانجراف خطر لتحديد

 من ظاهرة الانجراف. التربة هو شيء لايجدد لذلك يجب الاحتفاظ به.  

  المفتاحية الكلمات

 .، خطر، احساسالرقمي الجغرافي النموذج الأراضي الزراعية، ،المائي رافالانج


